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NOUVELLES OU JOUB

25 août.

Une dépêche, expédiée de Paris au Times
et dont il -a été beaucoup parié depuis deux
jours, donnait comme certain que M. Thiers
s'occupait d'un projet de modifications consti-
tutionnelles et qu'il songeait plus particulière-
ment à proposer à l'Assemblée nationale la
création d'une secondeChambre. L'agence Ha-
vas dément aujourd'hui cette assertion ^ui
avait, paraît-il, éveillé quelques susceptibili-
tés dans les cercles parlementaires , bien
qu'assurément elle ne fût pas de nature à
troubler la quiétude de ceux de nos repré-
sentants qui sont « entrés dans leur repos. »

I>\es travaux des assemblées départementa-
les nous n'avons aujourd'hui que peu de cho-
ses' à tîire. Les journaux reproduisent plu-
sieurs di^s discours prononcés, soit par les
présidents des divers conseils généraux, soit
par les préfets. Si la politique n'a pas été com-
plètement exclus de ces discours, leur mo-
dération et les sympathies qu'ils expriment
pour la République et pour le gouvernement
actuel n'ont, en réalité, rien de bien alarmant.
C'est là l'impression de la presse anglaise, qui
voit dans ces manifestations même une preuve
de bon sens et de sagesse, puisque le main-
tien do la République est pour la France la
suprême garantis de l'ordre, de la tranquillité
et du développement de la prospérité pu-
blique.

Nous aurions mauvaise grâce à nous mon-
trer pîus sévères que nos voisins. Jusqu'à
présent, du reste, les conseils généraux ne se
sont occupés que de questions d'intérêt dé-
partemental. Le conseil de la Somme et celui
de la Seine-Inférieure sont les seuls qui aient
émis ou renouvelé un vœu, et ce vœu est en
faveur de l'instruction gratuite et obliga-
toire.

Dans le département des Àrdennes, le préfet
a donné au conseil des renseignements précis
sur le baraquement des troupes allemandes.
Il en ressort que, « grâce à l'activité de l'in-
tendance, et des ingénient « des ponts et chaus-
sées , les baraquements s'élèvent avec une
grande rapidité et seront prêts au plus tard
le 25 septembre; les logements d'officiers
sont retenus partout, excepté à liethel, Où il
ea reste encore quelques-uns à trouver. Nous
avons, au reste, a ajouté le préfet, la promesse
formelle du gouvernement fiançais, confirmée
par l'autorité alleroande , que* l'évacuation
n'aura lieu que quand tous nos préparatifs

 seront terminés. »

Les opérations du tirage au sort, qui se
poursuivent sur tout le territoire de la Fran-
ce, ont ramené l'attention sur la nouvelle loi
du recrutement, à laquelle on sait, d'ailleurs,
que la classe de 1871 n'est point soumise. La
question du volontariat d'un an est celle qui
sollicite' principalement l'attention des faï
milles. On apprendra donc avec satisfaction
que le min.'stre de la guerre vient de charger
«me commission spéciale d'élaborer le règle-
ment relatif au x volontaires,

fie règlement, dit le Bien publie, géra faf*
miné à la fin deVeptembre. Il prévoit tous les
cas pouvant se présenter. Le conseil d'Etat
sera chargé d'exami'ner le projet tel qu'il aura
été rédigé par la commission. Ce n'est qu'après
avis du conseil d'Etat -qu'il sera rendu exécu-
toire par le ministre de la guerre.

La correspondance Havas mentionne divers
avis de provmce, d'après lesquels un certain
nombre de radicaux persisteraient dans leurs
projets de banquet* ou autres manifestations
â l'occasion de l'anniversaire du 4 septembre.

Tout a été dit sur l'inopportunité de pareilles
manifestations et nous n'y reviendrons pas.
Ajoutons seulement, en manière de memenià,
que l'on songe aussi à instituer en Allemagne

une fête nationale en souvenir des événements
de 1870-71, et que cette fête est fixée au 2
septembre. Ce jour-là, du moins, tous les éta-
blissements d'instruction publique, dépendant
de l'Etat, célébreront cette année l'anniver-
saire de la bataille de Sedan. Laissons l'écho
de ces fêles arriver jusqu'à nous et se perdre
au, milieu du silence que nous commande le
soin de notre dignité.

On trouvera plus loin de nouveaux détails
sur Je couronnement du prince Milan de Serbie.

Le 18 août a eu lieu à Semlin l'acte solen-
nel de la démilitarisation des confins militaires
du Banat. Les soldats ont été réunis en piquet
après le service divin qui a eu lieu à l'occasion
de l'anniversaire de la naissance de l'empereur
et ont rendu leurs armes dans un ordre par-
fait, en faisant retentir des vivats.

La Gazette de la Croix confirme qu'avant
l'entrevue de Berlin, les empereurs d'Autriche
et d'Allemagne se rencontreront à Ischl, mer-
credi prochain 28 août. Cette première entre-
vue aura le caractère d'un simple acte de cour-
toisie et d'amitié, comme il convient entre
parents. Aucun ministre n'y assistera

 ^

On trouvera plus loin le texte de la
délibération prise par le Conseil muni-
cipal de Lyon dans la question des éco-"
les. Le Conseil, comme Ton sait, défère
au Conseil d'État l'arrêté préfectoral,
qui réorganise ces institutions d'instruc-
tion municipale. Il invoque, pour ce
faire, diiférents articles des lois de 1850
et de 1867, ainsi que des circulaires mi-
nistérielles, et il prétend que celui qui
a violé la loi, ce n'est pas lui, mais le
préfet du Rhône.

A. ces moyens, il en a joint un autre,
moyen supplémentaire, que nous avons
mentionné ces jours derniers, et qui
consiste à dire que le préfet a augmenté
arbitrairement le nombre des écoles
municipales, et que son arrêté est pour
ce fait, entaché de nullité.

Nous ne savons ce que le Conseil d'E-
tat pensera au point de vue légal, de ce
dernier argument, mais il nous paraît
évident que, en ce qui concerne la pre-
mièrepr étention du Conseil municipal,
d'être resté dans la légalité, l'arrêt ne
peut être douteux. En effet, si les con-
seils municipaux ont le droit de choi-
sir les instituteurs; ils n'ont pas celui de
destituer, de leur seule autorité, ceux
qui sont en fonctions et de les rempla-
cer par d'autres .

L'article 33 de la loi du 15 mars 1850,
qui n'a pas été modifié parla loi de 1867,
porte que c'est le recteur qui répriman-
de, suspend ou révoque les instituteurs
communaux ; le maire a le droit, en cas
d'urgence, da suspendre provisoire-
ment, un instituteur, mais « & phar-ie
de rendre compte, dans les deux jours,
au recteur ». Quant aux nominations,
Tapii-cle 31 de la même loi est très-expli-
cite à cet égard : « Les instituteurs
communaux, dit-il, sQnt nommés par le
conseil municipal de chaque cqmmurie
et choisis sur uns liste çf admissibilité bu
d'avancement dressée par- le conseil aca^
démique du département. »

Ces prescriptions légales ont-elles été
observées à Lyon? Non. Le cas de la
situation révolutionnaire où se trouvait
Lyon, quand le Comité, de salut public
« réorganisa » les écoles', est-il de na-
ture à faire passer sur cette illégalité ?
Il est difficile, ce nous semble, de le
soutenir.

Nous n'examinons pas les arguments
tirés de circulaires ministérielles. Les
circulaires ne sont pas la loi.

Nous ne nous arrêterons pas davan-
tage à ces singulières objections que
l'on essaye de faire valoir et qui por-
tent sur l'époque de la loi sur 1 instruc-
tion primaire. Loi de 1850 et de 1867 !,
Loi de la réaction et de l'empire ! Nous
n'avons pas à* rechercher de quand
date une loi ; nous avons à la respecter,
sauf à chercher à la faire réviser, si elle:
nous déplaît.

La loi sur l'instruction primaire qui
nous régit n'a point nos sympathies,
tant s'en faut ; nous sommes les pre-
miers à la trouver défectueuse, et ce,
n'est pas d'aujourd'hui que nous le
pensons et le disons. Mais cette loi est
la loi, il faut donc lui obéir.

Le préfet du Rhône l'a-t-il trans-
gressée à son tour, en portant de sa pro-
pre autorité le nombre des 'écoles pri-
maires de 114 à 144 ? Nous ne le voyons
pas très-clairement. Mais s'il l'avait
transgressée, cette faute n'empêcherait
pas le conseil municipal de l'avoir trans-
gressée de son côté, ni l'arrêté du pré-;
l'et d'être, par conséquent, fondé en
droit. j

Quoi qu'il en soit, nous ne nous plai-
gnons pas que cette question des écoles
soit jugée souverainement par le con-
seil d'Etat.

En déférant l'arrêté préfectoral au
conseil d'Etat, le conseil municipal a
usé d'un droit incontestable, et, après
l'éclat qu'a eu cette affaire, dn ne pou-
vait pas s'attendre à ce qu'il- n'en, usât
point. C'est là un moyen légal de ter-
miner cette discussion, et ce n'est pas
nous qui nous plaindrons de voir notre
municipalité user de ces sortes de
moyens.

Nous serions heureux qu'elle n'en
eût jamais employé d'autres. La ques-
tion' elle-même gagnera à se dépouiller
devant ce tribunal .impartial de ce qu'elle
avait d'irritant à Lyon, et à rentrer dans
le domaine de la. pure légalité. Enfin
l'arrêt du conseil d'Etat sera souverain,
il y aura profit pour tout le monde dans
no*tre ville, à ce que ce différendfuneste
soit vidé définitivement et la situation
scolaire réglée conformément à la loi*

 

Lettres d'un Inconnu de Province

Monsieur,
Il y a quelques années, certain dé-

puté, sans doute oublié depuis, abor-
dant la tribune à propos de nouveaux
impôts à créer, je crois, commençait
ainsi : « Messieurs, je viens traiter de-
« yant vous la question des tissus,
« quant à la question des fers, je n'en
« dirai rien, je ne la connais pas... »
Et aussitôt les tristes aveugles de la
majorité impériale de se pâmer de rire
et d'éclater en applaudissements iro-

À- xpon sens, un tel déljuf annqnçaft
une intelligence sérieuse et un digne
esprit; il an fut autrement jugé, c'était
évident et mérité, on n'est pas inno-
cent à ce point.

Parler de tout, bien ou mal, mais
parler avec assurance et fracas, à tort
et à travers, tel est auprès des Fran-
çais le moyen infaillible 4e rpu^sip ej,
de faire autorité.

Persuadez-vous à vous-même qu'au-

) près de votre science, le savoir de Pic
de la Mirandole n'était que peu de
chose, ayez-en l'intime conviction: sans
grande difficulté, vous en ferez, parta-
ger la certitude à vos compatriotes —
sinon— non.

Je sais bien qu'il est une classe su-
périeure" de gens d'autre valeur, enne-
mis de tout charlatanisme, jugeant au
poids et non pas au volume; je sais

/bien qu'auprès d'eux la vérité, dite
tout bas et simplement, a son prix réel,
et qu'une idée spécieuse en la forme,
vide au fond, n'a pour eux nul crédit ;
mais qu'importe l'avis d'une minorité
infime ?

En notre pays, le nombre fait pres-
que tout, la valeur pas grand'chose;
c'est peut-être en notre faveur que les
juristes romains, prévoyant il y a des
siècles notre société moderne à son
époque de transition, ont créé l'axiome :
« Error communis facit legem. »

Si vous voulez parvenir, créez-vous
des partisans à tout prix, vous ne vau-'
drez que par le nombre des suffrages,
or, le moyen d'avoir des partisans n'est
pas d'être naïf. Plus tard, si vous en
avez le temps, ayez des scrupules, mais
tâchez d'arriver d'abord.

Il y a longtemps que le procédé dont
je parle a été compris, et comme au-
jourd'hui les convictions sont émous-
sées et les préjugés arrondis, on use
du système précité, et pour parvenir,
on parle de tout, surtout, à cause de
tout, — et à cause de rien principale-
ment.

Faites donc du bruit pour rien, le sen-
timent de votre inanité profonde sera
le secret de votre force; il est beaucoup
de gens, aujourd'hui connus, dont la
notoriété tient à cette cause.

Mais, hélas! combien je préfère mon
député et combien nous serions plus i
avancés si nous avions toujours suivi son '
précepte! '

 .COURRIER DE PARIS ; i
14 août, 1872.

J'ai voulu juger par moUmôme de la reprise
du Fils de la Nuit, à la Gaîté, et j'en ai été
très content. Le drame est une œuvre difficile- '
à faire, et encore plus à interpréter. Celui-ci
n'est vraiment point écrit dans une langue '
vulgaire, .et, si les situations sont quelquefois ,
un peu merveilleuses, cela tient sans dqqte <
à ce qu'on ne ferait pas dp djarn'e'gi l'on, ne {
voulait pas (es adrn'pttro.

On ne saurait à chaque pas
Arrêter un conteur d'histoire.
Il suffit qu'en semblable cas

Je promets à ces gens quelque jour de les croire.

Quant à l'interprétation, on n'en eût pas
ajgérnent trquvé une meilleure. Aux meilleurs i
acteurs de la troupe ordinaire de la Gaîté, (
s'étaient joints Lafontaine et M"e Devoyod, r
des Français, et Mrao Page, de l'Odéon. Les
hommes compétents blâment beaucoup ces «
associations de circonstance. On arrive ainsi, î
disent-ils, à ne plup avoir de froupe, parce: ;<
que If S jeunes gens se découragent' en Yovant
les rôles qe' choix leur échapper. Il n'eu es] {
pas moins vrai que pregque tous lès directeurs c
en agissent maintenant ainsi.

Enfin les décors sont réellement beaux. eCelui du fameux vaisseau, qui exigent vingt- c
cinq minutes d'entr'acte, donne tout à fait j
l'illusion de la mer aux Parisiens d'eau (!°,WCp, c
qui n'ont yu que. jes mannes de G-udin J
Ct' la baleinière tlu Pbrit-Royal. Lafontaine,
qui '3, bien cinquante ang. sinqn davantage, \
a 1 air d un adolescent dans son costume écla-

te tant de pirate. M"0 Devoyod, qui est, si je ne
e me trompe," la sœur de l'ancien baryton de
Z l'Opéra, est douée d'un masque et d'un or-k
 gane véritablement tragiques, comme son per-

_ sonnage. En un mot, c'est une bonne soirée a
passer.

La salle ne se composait guère, en ce temps
- d'expatriation universelle, que de trois caté-
:- gories de spectateurs : familles des fau-
u bourgs Saint-Martin et Saint-Denis, quelques
s dames de medio pelo, comme on dit chez les
e Américains du Sud, et une colonie cosmopo-

lite qui gazouillait dans toutes les langues.
;' J'avais auprès de moi une Allemande qui por-
> tait une espère de château sur la téte,et s'était
l bâti par derrière une sorte d'ouvrage avancé,
B qui lui donnait l'air de ces chiens savants

affublés à la Pompadour. Je ne sais si elle
- avait avalé une pendule, mais elle avait l'air
; de se mouvoir par un mécanisme. Elle était
s avec un de ses congénères, et il ne man-
s quait au tableau que la pipe de porcelaine,

les tartines de beurre et la postérité d'usage.
Je veux tâcher de ne plus revenir sur Bel-

• -fort, tant du moins qu'il ne se produira rien
dénature à éclairer i'opinion publique. Jus-

5 qu'ici je n'ai guère aperçu que des alarmes
- peu raisonnées ou des déclamations de bona-
, partistes et de légitimistes dont on peut sus-
t pecter l'impartialité. Je m'étonne toutefois
i que le gouvernement ne trouve pas moyen de
. dire un mot là-dessus. Toute son intervention

se borne jusqu'à présent à nous apprendre,
L par la voix de M. Rampont, directeur des

postes, que J'estampille Bel fort-Allemagne
qu'on voit sur Jes lettres venant de cette di-
rection est l'œuvre de notre propre adminis-

' tration qui l'applique en vertu d'un règlement.
, Peut-être M. Thiers attend-il quelque éclair-
! cissement sur l'entrevue des trois empereurs.
. On assure déjà que le comte Orloff, ambassa-

deur de Russie, est allô ces jours-ci à Trou-
. ville pour porter au président Jes déclarations

lès plus rassurantes.
A mon avis, en ce qui concerne la prochaine1

 entrevue, il n'y en avait pas besoin. La Prusse
 n'a besoin de personne contre nous en ce mo-

ment, et, pour l'avenir, toutes les entrevues du
monde ne prévaudront pas contre la force des
choses, qui ne saurait permettre aux puissan*
ces de se prêter à consolider la prépondérance

 de l'Allemagne en Europe.
Deux de ces puissances ont, d'ailleurs, dès

intérêts opposés, et je partage complètement
l'avis de ceux qui veulent que le prince de
Bismarck ait l'intention de profiter de la ren-
contre de Berlin pour supputer ce qui pourra
advenir des rapports de l'Autriche avec la
Russie plutôt que pour s'occuper de la France.
|l veut môme si peu que le nom de cette der-
nière soii mis en avant , que l'indisposition
dont on a parlé n'aurait été, selon la Gazette
de Cologne, qu'un avertissement à l'adresse
de la diplomatie de la part de laquelle il au-
rait soupçonné le projet d'intercéder en fa-
veur d'une plus, prompte évacuation de notre
territoire. Le puissant chancelier continue de
faire entendre à tqu§ que Jeg affaires alle-
mandes ne regardent personne. C'est très-
bien tant qu'on est le plus fort. Mais on n'est
pas toujours le plus fort.

Je demandais encore dans un cerçje cPhpuiT
mes politiques si cette entrevue de Reriin ne
cacherait pas de§ projets poutre les idées libé-
rales- lUà menace aussi certains trônes, et
la Prusse pourrait désirer ameuter l'Europe
contre la France, en qui elle frapperait en
même temps son ennemie et le centre des
idées progressives. En d'autres, termes et mal-
gré les assertions, qe ia presse anglaise, ne
nous préparerait-on pas une nouvelle §ajîUe;-
Alliance?

' Un des Rus^les plus distingués qui habi-
tent la France m'a répondu do la façon la plus
catégorique a cet égard.

La Russie, m'a-t-il dit, n'a aucun intérêt à
entrer pour Je momeni dans une croisade de
ce genre; car elle est absorbée par une révolu-
tion écçnGrûique et agricole qui lui garantit
quinze ans de tranquillité intérieure. \m te?-
îes de la noblesse sont achetées par la' bour-
geoisie çQramerçsante et par des associations
d'ouvriers, et Je czar qui a provoqué cette
grande réforme est extrêmement populaire.

Pour l'attitude envers la France, jamais elle
n'a été plus universellement sympathique que
maintenant. Seul, le tzar, sollicilé par des in-
fluences de famille, penche en faveur de ses
voisins d'au-delà de la Vistule. Mais les Alle-
mands sont exécrés d'un bout à l'autre de
l'empire, et jamais l'opinion nesouffriraitqu'on
se mît à leur remorque pour achever d'acca-
bler la France.

Je terminerai en vous montrant un bel
exemple de ce que peut produire l'esprit de
parti, même chez des gens ordinairement rai-
sonnables.

M. Ferry, ministre de France à Atlièises, est
venu clans les Vosges pour la session du con-
seil général. Je ne l'approuve pas trop, et je
ne suis point du tout l'admirateur de M.Ferry.
Mais enfin pourquoi le Français fait-il à M.
Ferry un crime de ce que d'autres ambassa-
deurs se sont permis, entre autres M. de Vo-
gué qui est venu de bien plus loin? Soyons
donc une fois équitables. N.

Les travaux des Prussiens â
Belfort.

On écrit de Berne à la République française.:

Dans ma dernière lettre, je vous ai parlé do
Belfort et des appréhensions des populations voi-
sines quant aux intentions que pourraient avoir
les Prussiens de conserver cette place forte en dé-
pit du traité de Paris. Je me suis rendu sur placn
et voici ce que j'ai vu :

Belfort est gardé du côté de la France par des
marais qui ne permettent guère de faire des tra-
vaux d'attaque, et du côté de l'Allemagne, c'est-
it-dire du côté du nord et de l'ouest, par les re-
doutes de la Miotte et de la Justice, dont la pre-
mière domine le passage par Vôtrigneet Offemont
au nord, et la seconde la gorge par laquelle passe
la route d'Alkirch, à travers les carrières de Pé-
rouze. Tout près de ces carrières, au sud-es's, de
Belfort, se trouve le bois de la Perche, que tra-
verse la route venant de Vézelois, laquelle coupe
perpendiculairement le chemin de fer de Mul--
house.

A droite du bois de la Porche, en regardant de-
puis Belfort, on avait esquissé plutôt que construit
les ouvrages avancés de ia Haute et de la Basse-
Perche, au sud-est de Belfort, et sur une éléva-
tion do 400 à 425 mètres, tandis que le bas de la
colline du côté du sud est à 375 mètres.

A l'ouest, le fort des Barres et le fort de Belle-
vue sont, comme je viens de le dire, défendus par
la nature du sol détrempé par les eaux.

Les forts de la Miotte et de la Justice n'ont
pour- ainsi dire pas souffert de la canonnade des
Prussiens. Ceux-ci, à la fin Ile novembre et au
commencement de décembre 1870, avaient com-
mencé des travaux d'attaque en face de Bellevue,
sur la route de Bavilliers, jusqu'au moment où,
comprenant qu'ils ne pouvaient rien entreprendre
s,ur oe terrain fangeux, ils s'étaient portés sur la.
droite, près de Danjoiitirs,

Là, creusant le fea, ils avaient fait Isa premiers
travaux, d'attaque au commencement de janvier
\Sll, Du 21 au 22 janvier, ils avaient poussé ces
travaux au-delà du chemin de fer de Mulhouse»
et resserré la place de telle sorte, qu'à la lin ete
janvier, ils se trouvaient tout près clés Hautes çst
Basses-.Pçjches, dont, ils n'eurent pas de peivie à
«t'-emparer du 8 au J3 février, et qu'ils transfor-
mèrent ors deux appuis de leur nous'elle ligne
d'attaque contre Belfort.

Les Hautes-Perches sont à 425 mètres, et ta
citadelle de Belfort à, 427 mètres; quant aux
Basses-Perches, plies sont à 415 mètres de hau-
teur. Du oùté de la rivière, le roc est presque &
pie,,, *

Les seuls points sur lesquels les Prussiens, tra-
vaillent eu ce moment sont la Haute-P&re&e et
la Baase-Perche, qui ont tout par icuîîèrement.
souffert. Il s'agit de réparations, disent leurs offi-
ciers. La population ne le croit, pas, et, voyant?
l'ardeur avec laquelle ou pousse les travaux, elle
craint que la restitution de Belfort no se fassa
longtemps attendre.

Il est vrai que l'administratif» allemande ne, se
ï>orne pas à faire travailler J© militaire ; elle donne
cinq francs par jour aux paysans qui quittent la
charrue pour prendre la p&Ilft ou la pioche. De
bons bourgeois que j'ai interrogés à ce sujet m'ont
dît que c'était là une simple spéculation des en-
trepreneurs, qui cherchent à réaliser un bénéfice-
en terminant leur travail avant l'époque déter-
miuéo.

Mais pourquoi t»«t île hâte ? Voilà cs> hu'on ne
s'explique Bas, en nrésenep. Ho in r&- 
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, A ce moment .f ailleurs, les yeux d'Octave
s arrêtèrent sur la pendule. Le temps pressait,
« heure du départ était venue.

Pendant le voyage, pas une parole ne fut
«Changée. De temps a autre seulement Maxime
s assurait du regard si Ja situation n'avait pas
c»angé. Mais Octave paraissait insensible à
tout ce qui se passait autour de lui. Il restait
^mobile dans son coin, sa tète entre ses
mains ; le bruit seul de sa respiration témoi-
gnait de sa présence. Maxime fut obligé d'éls-
ver la voix à deux reprises pour lui annoncer
^ne le train était arrêté à destination.

Us se rendirent à Fontaine-le-Bourg. La
Wache qui dessert les communes voisines
*«.'.t à son poste ; mais Maxime aima mieux
^arrêter quelques heures à l'auberge de l'en-
droit, il jugeait, avec raison, que quelques
renseignements ne seraient pas inutiles ; —
tel mt, du moins, le motif qu'il avoua tom
naut. En réalité, la prudence lui commandait
°e ménager les forces du malais. Le marquis
se laissa faire, sans opposer de résistance :
tf Piexn^nt > Maxjme, malgré ses efîotte, m put
w décider à partager son repas ;

— Je meurs de fatigue, cela est vrai, dit-il
enfin. Laisse-moi dormir quelques instants. Tu
jras aux informations, si tu veux, et puis tu
commanderas la voiture. Il nous faut un peu
plus d'une heure pour arriver au château
d'Ivry ; — le reste me regarde.

Cette phrase fut débitée d'un ton si naturel
que Maxime n'eut aucun soupçon. Octave s'é-
tait jeté dans un fauteuil, et bientôt il parut
s'endormir. Maxime attendit quelques minu-
tes, et, le croyant endormi, il gagna la porte
pour aller prendre les informations nécessai-
res. A sa grande surprise, les renseignements
ne s'accordèrent que sur un point ; la maladie
avait envahi, en elfet, les villages de Méry-
ville, de Bellefosse et de Nogeàn. Quanta la
Haie-Blanche, l'hôtelier que Maxime interro-
geait n'avait rien appris, mais cette ignorance
s'exgtj^iùçii' peut-être par la difficulté des
moyens de 'communication.

— k£ nouvelle dc-nf parle monsieur, dit-il,
n^us ftëfï connue dans la journée; sans doute,
car eu? doit dater d'Iran matin. Lès voya-
geurs sont rares ici, Wfeg-»»»*, $ le messa-
ger n'arrive qu'à midi,

i— Cennaissez-vous le baron de Clmumont-
d'Ivry ?

— Si je le connais ? le plus gros bonnet des
environs ! un fier homme que celui-là ! En
voilà un qui ne craint ni ia pesta, nj le cho-
léra!

rf Tiens, observa négligemment Maxime,
on nous disait à Paris qu'il était tombé ma-
lade,,,

— Lui? Allons donc! faudrait croire que le
bon Dieu s'est trompé d'adresse..... J,e l'ai vu
pas plus tard qu'il y a deux jours, gaillan)
comme pas un, et pas manchot, allez! Après
çâ, c'est bien possible que la maladie soit ar-
rivée depuis j car elle ne prévient pas, la
gueuse!...

— Ainsi vous n'avex rien appris de nou-
veau ?

— Absolument rien ; mais si monsieur vou-
lait prendre la peine d'aller à deux pas d'ici, il
trouverait, bien sûr, le gros Dupuis qui doit
être de retour...

— De retour, et d'où ?
i— pardienne, de la Haie-Blanche où il va

tous les samedis que. Bjeu faU. C'est un char-
ron comme on n'en trouve pas à Paris, le gros
Dupuis!

— Il fallait médire cela plus tôt, Normand
que vous êtes!

— Dame ! je ne savais pas que la chose pât
faire plaisir à monsieur... lié ! Catherine! —
On va vous conduire, car le chemin n'est las
beau.

Le chemin n'était pas beau, en effetj et
Maxime eut quelque peine à trouver la ma-
sure où régnait ce charron sans rival. Mais il
était dit crue ce jour-là les incidents Jea Blu_q
simples deyaierit déjouer §és prévisiqns,; Le
gros Dupuis avait quitté le village une' heure
auparavant, en déclarant à sps voisins qu'il lie
reviendrait pas de la journée,

Ces démarches avaient pris quelque temps.
Maxime revint donc en toute hâte et trouva le
Normandqui l'attendait sur le pas de sa porte ;
avec le sourire moitié béat, moitié rusé qui
sjt comme le signe delà race.

*'~- Attëjez-nous la yolturo i lui pria ifa^ime;
et, un peu vite, n est-ce p^'as! Il Jaut que npus
nartionsriromédiatement.

'— Si monsieur voulait conduire lui-même,
non» avons un cabriolet à une 'place*...

Maxime lit un geste d'impatience.
— Eh,que diable, dit-il, vous savez bien que

je ne suis pas. seul! Donnez-nous un char-à-
bancs, une tapissière, n'importe quoi, pourvu
que nous ^uisèion» JJ^fc.j

— Dame, je disais cela' sans mauvaise^ in:
tentions... tout simplement parce que Tarn! de
monsieur est en route, depuis un gros quart
d'heure...

--Comment; parti! s'écria Maxime stupéfait.
— 'Àihgi que j'ai l'hqnneur 46 Ie d' 1'6 à

monsieur. J'ai eu beau lui répéter; » prenez
gante, monsieur, la neigé est mauvaise 'dans
le pays et les chemin* ne sont pas fiers!...
mais," ah bien oui !... Il paraît qu'il connaît la
route tout de môme , car il s'est sauvé' tout
drûit i par là, tenez!... même qu'il marchait
d'un bon pas.

L'hôtelier parlait encore que Maxime s'était
élancé dang la direction indiquée, compre-
nant enfin la ruse qu'Octave avait employée
pour détourner les soupçons et s'épargner ces
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soucis de prudence dont les meilleurs |ini,s
abusent sans le vouloir. La route allait, vigj.
ble encore malgré la couche épaisse de neige
qui, de distance en distance, s'amassait en
monticules. Aussi loin que la vue pouvait s'é-
tendre, on n'apercevait rien que cette blan-
cheur uniforme, tachetée cà etlà par d inp,em-.;
bmbleg vqlées de eoièeaujf qui cherchaient pâ-
ture dans ies sillons.

Il est vrai qu'avec ses coudes et ses descen-
tes brusques, la route communale n'était pas
faite pour une descente dp ce genre; puis1 fa
neige s'était remise à' tomber et la vue avait i
peine, à percer cette atmp,spiiôre demi-solide é{

 (comme mquchetée de tache§ blanches, peir- '
dan't Jeg cinq premières minutes, Maxime avait
pu se guider d après des empreintes encore
fraîches, mais bientôt la nouvelle neige re-
couvrit les inégalités du chemin. Il allait tou-
jours cependant et son courage ne se lassait
pas. Parfois il s'arrêtait en haut d'une mon-
tée; et, sa main en abat-jour devant ses yeux,
il embrassait d'un ccup Q'csîi l'étenduG infinie,
UC ld (JlKlllVy, 11 wv/j-av aaiUlO apelCeVUll l llllUO 0

d'un hqmme courbé sur la route : il courait à
lui et reconnaissait avec déoqmagement un
ïieui sàulé in.mob.lle:,' à demi blanchi par le
givre. :

Bien n'est triste commecestempsd'hiver.où
le ciel gris s'étend à perte de vue, où la neige
tombe silencieuse, d'abord par flocons isolés,
puis va s'épaississant, jusqu'à ce que tous ces
tlocqng r-éunjs ne semblent plus faire qu'une
Seule masse 'écrasante qui intercepté lejour.Les
idées de Maxime se revêtaient d'une teinte lu-
gubre. Quoi qu'il fit pour chasser ces pressen-
timents, la peur d'une catastrophe prenait, à
chaque instant, plus de place dang sqn e^prjt.

Bientôt un nouvel obstacle se dressa, devant
lui." Apr^s plusieurs tournants^ la route cqm-
n^unàle s'arrêtait toqt à coup pqtir §e IdTqr-
q'uer en deux senfiers presque invisibles qui
so perdaient dans' lès champs. FJ; quels sen-
tiers ! C'est â peine si Maxime parvint à suivre
leur trace pendant une' dizaine' qe metrë§. lise
vit obligé d'avquer son impuissance ; et plu-
tôt que de seiriquer à travers ce{ Qcép 4é
nejge, il s'tirrèta pour réfléchir, et prendre un
parti.

Qe fut ators qu'il aperçut à peu de distance
une espèce de carrefour que dominait une
croix gigantesque.

— Allons toujours, se dit-il, en repreranï
courage; peut-être trouverai.,^ un poft.W'-.
dicateur, quqiqua, $ vrai dire, dan? \m pareil
pays, ces précautions civilisées doivent être
inconnues,

A mesure qu'il avaqcait, \l croyait distin-
quer au .pied de la croix une silhouette ac-
croupie de forme humaine, mais les saules
1 avaient rendu méfiant. Ifc pour d'une nou-
velle méprise, il fit quelques pas encore avant
q-élever la voix ; il reconnut alors que ses
yeux l'avaient bien renseigné,

-- Au fait, se dit-il, toute croix suppose un
mendiant. Que celui-là me mette sur mon che-
min, c'est tout ce que je demande.

Ses vœux furent exaucés au-delà de toute
espérance, car, au bruit des pas de Maxime
ce mendiant extraordinaire SB dveisa tout à
coup sur ges p,i<5ds et découvrit ' son visage
Maxime ne put retenir un cri de joie en recon-
naissant Octave. II oublia ses fatigues, et lui
prenant la mair. .

' — Te voilà donc enfin ! s'écria-t-il , Et pour-
quoi,.., "' •'

"Pourquoi? Je n'en sais rien ; je n'ai pas eu
la force d'attendre ; voilà tout. Tu vois d'ail-
leurs qu'à part un peu de fatigue je vais bien
Donne-moi le bras et partons. Il n'v ? ni us
que vingt minutes de marph^. • ? • '

Le fait est que Maxime eut peine à le suivre '
Octave paraissait animé d'une ardeur extraor-
dinaire; on eût dit que, loin de redoute'- fa.
bime inévitable qui l'attendait a» bout duche-
Wffi» .! § y JGt^it. tète baissée, sans crainte duver.tige. ..,..).-.: 14

mSol
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r
monde sait Ç°^6 * WtaîHs mo-

ments la iqrce pirate peut maîtriser la souf.
ttance physique : les ressorts intérieurs dou-
blent alors d'activité, Je corps n'est pîus
ciuune bête de go^rne que 'l'âme tient en

— Allons, mon b,an Maxime, disait-il, lors-
que son compagnon de route faiblissait dans
m .marche, ne perdons pas de temps, je t'en
prie; si je m'écoutais, je voudrais couru-

Maxime n'en pouvait plus. Heureusement

 .ansiuu ^li.HU-

comme il levait les v*;;JX pour interroger l'ho-
îïson, il entrevu (]~ma ]e brouillard un toit
cou.Y&ri ̂  neige, d'où s'échappait une fumée

— Est-ce là? demanda-t-il en tremblant
malgré lui.

— Oui, c'est là, répondit Octave d'une voîx
ferme. Tu vois la Haie-Blanche.

— Mais le château d'Ivry ?
— Nous l'avons laissé adroite. Et mainte-

nant, viens!
Ils marchèrent ainsi jusqu'à la grille. Ce-

pendant Octave ne voulut pas entrer par la
porte commune. Comme il connaissait tous les
détours de la ferme, il prit le sentier de tra-
verse et suivit la haie, avec l'intention d'arri-
ver à cette porte de dégagement que le baron
avait déjà mise à profit. Mais, au moment où
la hajô tournait à gauche, Ils se retournèrent.
tous deux au bruit d'une voiture qui roulai 1
sur la route al qui s'arrêta devant (a grille.
Un homme en descendit. Octave reconnut
M. Justin Simon, mais aussitôt un frisson le
secoua de. la tête aux pieds. Maxime, surpris
de cette émotion, soudaine, s'avança panî le

I soutenir, et l'interrogeant d'un regard in»
f quiet :

— Qu'y a-t-il donc? mur-mura-t-il,
— Ne 'vois-tu pas, répondit Or-;it[Vft „m c6j

homrao m vêtu de deuil? Nç/as arrivons Irop
tard !

— Mais va! cqv, rS donc à lui! répliqua vi-
vement Maxime, que nous sachions enfin
la, \;èrité!... Ces incertitudes nous feront mou-
rir à petit feu !.,. Qii'attends-tu encore?...

— S'il me savait ici, il me refuserait la
1 porte, et je veux entrer. Tiens!...

Ils traversèrent la cour sans rencontrer
personne. Octave pria maxime de l'attendre
dans un des bâtiments de la ferme, et, com-

J primant d'une main les agitations de son
cœur, il courut à la maison, franchit la ter-
rasse, et s'arrêta enfin devant la porte.

(A suivre.) PROSPER CIUZEI,.



gieuse^de l'emprunt français. Les Prussien?, m'a-
t-onciit, sont méthoâtifïies en toute» choses.
Aussi longtemps qu'ils.n'ont pas évacué un pays,
ils s'y fortifient comme s'ils devaient y soutenir
une lutte armée.

^ Un officier supérieur suisse, à qui j'ai fait part
(le mes doutes et de mes appréhensions, m'a ré- !
pondu ceci : « Je ne crois pas que les Allemands '
aient actuellement l'intention fie garder Belfort au >
mépris du traité, parce que s'ils voulaient sérieu- '
sèment fortifier pour eus -cette place, ils ne. s'a- i
museraient pas à réparer la fiante et la Basse- "<
Perches ; ifs étendraient leurs redoutes jusqu'au
sud de Danjoutin, au-delà du chemin de- fer d?
Mulhouse et à l'ouest jusqu'au Mont M 75 metres>
pour dominer la route de. Paris entre Essorts et le
hameau des Barre?. r>

Je pais vous dire que ces combinaisons straté-
giques, dont j'aî parlé à plusieurs, paysans de la (
frontière, ne les ont pas convaincus.' Ils restent
persuadés que les Allemands veulent garder Bel-
fort, et que les travaux qui se font ne sont pas de
simples travaux de réparation. J'insiste sur l'im-
portance de cette question.

_—_™«^»~__.— •

M. Thiers à Tr-ouviile.

imécritdo Trn'nviiie, 2$ août, H lie#rç.s, du
soir :

Le 'p; ince de 11 a ! 1 e . , désirant gauler te plus
complet incognito, avais, annoncé hier son départ
pour ce matin, il.est cependant encore ici. domine
je vous le disais 'hier, il a couché à hord do Xanfa
et. en est sorti cette après-midi; il est allé faire, une
promenade en voiture, jusqu'à Yiiiors, accompa-
gné de M. le baron Alphonse do Rothschild. Le
soir, il a dîné chez h, duchesse de La Trémoïilc à
l'hôtel dos Roches-Noires. Quelques personnes
étaient déjà invitées chez !a duchesse. Le, prince
partira au milieu de la nuit, à la marée haute,
vers deux heures du matin. Il n'est pas allô voir
M. Thiers, ce qui explique l'incognito gardé par
Son Altesse.

Vers deux heures et demie, par un temps gris
et brumeux, l'on a entendu sur ia plage des déto-
nations successives du canon; Les Baigneurs s'ar-
maient, do lorgnettes et faisaient mille conjec-
turés'. C'était le Shenandoaii qui, sorti du port du
i : s-, se, s'était avancé en vue de Trouville et saluait
le président do 21 coups de canon. Immédiate-
ment le Goligny, toujours en rade au pied de la fa-
laise des Roches-Noires, a répondu par 21 coups.
Le Shenandoaii est rentré ensuite dans le port du
Havre. -

Vftrs 3 heures de l'après-midi, le président se
promenait sur la plage, ayant à ses côtés Mmes .
deMoltke, la, femme du ' ministre de Danemark,
Mlle Dosne, Mme, Appert et ses enfants, l'amiral
Pothuau, M. Paul de Rêmusat, le colonel Lam-
bert, etc. suivaient le président; Il s'est avancé
vers la jetée, et de là a t'ait avertir le commandant.
Amet àiiCuvirr qu'il «liait lui rendre visite. à son
bord. Le président et des personnes qui raccom-
pagnaient ont pris place dans le bateau qui sert de
bac conduisant à Deauy.il e. M. Thiers est monté'
à hord du Cvvicr, il y est resté quelques instants
et a paru fort satisfait de la tenue irréprochable
du bateau et d-e l'équipage qui l'a Lrès-respectueu-
sèment accueilli. Sur la proposition de l'amiral Po-
thuau, il est allé à bord du Faon, accompagné du
commandant Amet, et n'y est resté que quel-
ques minutes. La voiture qui l'attendait l'a alors
r'econdûjtiji chalet, avec Mlle Dosne.

Les artilleurs qui se trouvent- ici partiront de-
main. Us retourneront à Vincennes. Le lieutenant
qui les couii.-:- rodait restera ici pour veiller à l'em-
barôuénsent des pièces. Elles retourneront aux
lieux d'ofi elles venaient, les unes à Vincennes,
les anire"- à Nevers. Les pièces suisses seront en-

voyées à Bourges, pour y être expérimentées à
nouveau.

Les frères Errazu demandent, un sursis de dix
iûlirî avant de quitter la France, afin de mettre
ordre i leurs affaires. Du reste, le procès suit, son '

mmim ET mimB
Les jtj'iîri^aux de Berlin annoncent que l'Al- N

lemagoe a t'iéjà reçu du gouvernement fran-
s

cais plus de .*>-00 millions sur le demi-mil-
liard après Je paiement duquel les déparle-
ment's rie la; iîïarneist (lelalIaute-Marnb doi-
vent èîré évacuée ; le.msto doit être verso dans
ta première ^mainaSde septembre.

Le jugement a été fondu dans l'affaire des
«canons rie Vincennes.

Dans l'audience du 24 août, 'le Conseil, après
deux heures de délibération, a rapporte un
verdict qui condamne :

P.ouJaud, â 10 ans de travaux forcés; 'Dagois,
. à 6 ans do reûfàsion; Aibàre't, k 5 ans de ré-

clusion,; .Nauroy, à 5 ans de prison ;Frellin-
ger, Dupont, Dauzat et Jarrige, chacun â % ans
d'om>.risonnernent.

Ouï été acquittés : Borie, Desachy et lior-
derio.

La cour de cassation, sous la présidence de
M. Faustin iléiie, a rejeté dans sa séance du 22
aoû£, le pourvoi formé par les nommés G-ar-
barrdo, Galetto, condamnés à la peine de mort,
et autres condamnés à. diverses peines dans la
bande dite de ia Taille, par la cour d'assises
ides Bouciios-du-Hhône.

ii3 ,o,;nr de cassation a établi, dans la même j
séance aut> ' a menace de mort verbale sans
ordre ni côndujon, ne constitue ni crime, ni i
délit, ni contravenuPn- Elle a cassé les déci-
sions des 20* et 26" concis T«e guerresêant a
Chartres, du 10 et 15 juillet dernier, et les de- (
usions des deux conseils do rôv.Sion qui les
ont confirmées, lesquelles ont condamné la

méNoirez'â trois ans d'emprisonnement,
pourmenace.de mort verbale sans ordre ni
condition.

La cour de cassation a ordonné U mise en
liberté immédiate de la femme Noiroz. (

écrit oc Ilerlin, %\ août, à la Gazette de
Francfort que lr-% journées anniversaires dès
bataille? livrées dans ja région de Metz ont \

é ici H pou prés comr.ié.lement inaper- >
. i'ëat à veine si, çà et là, l

;
on a aperçu i

quelques drapeaux au;x fenêtres. Mais le nom- j
lire on était si exigu qu'il a'a contribué qu'à 1
faire ressortir dallage encore .'indifférence !

atUUjtd&de noire population en pré- j
nefl-opté dont on ne saurait con- i

tester ïa portée et qiji, lorsqu'ils t^e produis!- *
; -. - fprenl célébrés par une bruyante allé- f
'-,'. -..-.-. est un symptôme dès plus èaractéde- (

_
:és lia Çbwrter du Ba^RAin, il est I

question de faire dresser une carte dos champs .
de bataille autour de Metz, avec des indic.a- I I
tions donnant la place et ia forme des diflfe- i
rents monuments funéraires, ainsi quelenom- 1
bre de corps qu'ils recouvrent. i

La Vo.^is- kc Zeiliiii!) ïspaoiïo qao losgran- r
des manœuvres qui auront lieu ;. Spandau, a )
t'occassiôn de l'entrevue des trois empereurs, i'
se feront sur un immensi; terrain divisé en s
vingt ?r*c! ions et comprenant les cornmunos de 1(

Ribbeck, Nauen, Marwilz.Hounigsdorf.i.rem- a
mon, Merkan, Rohrbcck etSpandan. Les irou- f
pes requises à cet effet prennent déjà nossos- F
sion de, leurs cantonnements; ainsi 5,000 iiom- f

' mes sont logés à Nauen. Les manœuvi os corn- d
meaceront le S septembre, après la grande re- t'
vue du 7 à Berlin', pour finir le 1 i . Les troupe* P
qui v prendront part se rendront de Chariot- p
tembourg, rjo Westend de Berlin et deSpan- C
dau, su rie terrain.

' _ S!

Une dépêche du Times annoneequê la pria- P
«esse de Galles est arrivée à Copenhague le 22 4
août à 10 heures du malin avec ses enfants. «

E- En mettant pied à terre sur le quai, Son Al- e
?. fesse royale a été reçue par le roi, la reine et j<
s, tous les "membres de* la famille royale. L'ne
ir foule immense s'était assemblée sur le quai,, s

et elle a accueilli le cortège royal par les plus ?
rt chaleureuses acclamations. L'infanterie a ma- t
i~ npMvré et ia musique millitairea. exécuté des i
u morceaux de circonstance. r.

La famille royale s'est immédiatement ren- i
.- due en voiture au château de Bernstorff, rési- c
- denee d'été du roi. j
u ^
 — nr» c

m 00 Xw0*>0w
0 l'a correspondant de Douvres a télégraphié l

le 2o'atrrn;aîîn :aù journal YF.ciio .• "
J.-IL 'John son, le- famé u;c .nageur qui a annoncé .

a qu'il comptait se. rendre à ta-nase d'Angleterre en
W Fifvnce, ce matin, est arrivé à Douvres.. Comme îj

les arrangoitioitts n'étaient pas complets il diiïere
e l'exécution de son projet jusqu'à demain matin. Il I

!" doit -partir delà jetée, do l'amirauté vers 9 heures. (
11 sera accompagné par le bateau à vapeur Pal- ~
mersto'npôrtantlek curieux et il sera siuvi aussi 
par un polit, canot eu cas de besoin. On calcule ,
qu'il, metlrade 8 à 10 heures à opérer sa traver-
sée.  ,

• i Lien dos marins èxpè'rta croient io passage im- J
possible, attendu la force des courants ; beaucoup <
d'entre eux pensent qu'il sera obligé, do nager ;M) 1

lî milles environ, avant d'atteindre l'asitre rive. On J
rt s'intéresse vivement ici à ce pari. I
IP j

La. France nouvelle- a une bien umusatuo t
jg histoire d'avare : ;
à lin avare, (rop connu dans sa province pour que.
's je le nomme, s'était décidé à faire tendre dn ta- i
;e pisseries le, château, qu'il possède en ïouraine — (
e, ou ailleurs, (
ir Gela, après bien des hésitations.
tr Le tapissier arrive, prend la mesure de toutes ,

les. pièces du château, qui sont nombreuses ! bref,, [
is il passa quatre heures à calculer, puis revint à j
>- l'avare. '
r- . — Eh bien i combien cela me coûtera-t-iî? de-
> mande le châtelain. . i
!u — Le tout, monsieur, bien conditionné, lapis- ]
it série, .excellente , vous reviendra à huit mille |
3- francs. i
t- — Huit mille francs ! ;
s. L'avare regarde les rideaux de ses fenêtres, re- j
lu gardé ses pieds, regarde le tapissier, et, dit enfin :

— Je vous remercie... Prenez-moi mesuré d'une '
;,e paire de pantoufles ! <
îs i — !
; . Don Spavento nous met en garde par l'a- i
al necdote suivante cdRtre le danger de nous ||
J7 méprendre sur l'original,- alors que nous (
\ t avons un portrait sous les yeux : I
in Une dame qui ne sait pas avoir son âge et dont !

t- la coquetterie survit au nombre des années pbs- '
le sède une fille vivante, image de sa mère à vingt <
té' ans. ;
is La dame a fait faire son portrait, où, naturelle- i
le ment, elle est embellie à outrance,
i- — Comment trouvez-vous' ce. portrait ? dit-elle ,
>- à un ami. lit
u — Ravissant! madame, admirablement peint ! •
1- Vous devriez' demander à l'artiste de faire aussi
rs le Vôtre. ]

L'ami avait cru que c'était le portrait de la jeune j
»- fille. i
it II n'a plus été invité à dîner.

lx Le chroniqueur de l'Avenir nous promène <
s> dans un cimetière, mais c'est pour nous mon- i
': trer cette épi taphe burlesque qu'il affirme t

avoir copiée à Passy : !
ix Ici repose }
•0 AI.PHONStNE 5IÉOUET

n ' âgée de IS mois' ]
Elle était bossue en re monde   ]

Kl le, est aujourd'hui droite devant Dieu
^ Sa mire inconsolable.

Voici enfin une poignée de bluettes cueil-
lies dans les plates-bandes de VEvénement : \

. — Ce pauvre Z. est désolé ; il travaille cons- 1
tamment et ne peut pas arriver à joindre Jes deux i

i bouts,
s — Qu'est-ce qu'il fait donc ? .

— Il est constructeur de chemins de, for.

;" — Le docteur X... a la manie de saigner un peu
t- trop souvent ; et comme il est républicain, ses
IS clients lui reprochent de. ne voir partout que d«s «

constitutions de lancette! i

jg — Réponse mémorable d'un mendiant philoso- (
phe : j

>s — N'avez-vons pas honte, lui .dit un bourgeois
" auquel il tendait, la main, jeune et fort, comme c

vous êtes, vous pourriez travailler.
— Impossible, répond-il, toutes les branches du j

•S commerce sont accaparées par les bourgeois.!! ne
',- reste que le. tronc... pour les pauvres ! I

lg Iiébé a une « dent qui loque, » Ou le mène chez c
le dentiste et, pour calmer les appréhensions de }

,_ i'enfant, on lui l'ait remettre 20 francs par son ^
bourreau. Depuis ce jour-là, Bébé ne rêve qu'&r- i
traction.

Hier, papa et maman se querellaient au sujet
e d'un mémoire de modes un peu enflé. • -

c

2 Papa grondait, maman plsurait. t
— Eh ! bien, je la. paierai, moi, la modiste! r

1 s'écria Bébé. C
â — Gomment cela ? c

-;- Je ferai arracher toutes mes dents !

La saisie du gibier chez les restaurateurs, chez
les marchands de comestibles et, même chez les

e particuliers, prend des proportions colossales.
S Hier enfin, un agent accostant une dame en
lj plein boulevard :

— Faites voir vos pieds, s'il vous plaît. t
a-, — Mes pieds ?

— Oui, madame; il nie semble que j'aperçois un °
" œil de perdrix !

a _ + ^
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(Correspondance particulière du Journal de Lyon.) d
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e Constan tinople, 16 août 187:2.
g Monsieur le rédacteur, é
t You.v, connaissez déjà la chute dugtand-vizir *
_ Mahmoud Pacha, de ce ministre qui est !e pkis
j grand fléau qu'ait éprouvé le, pays depuis la 'u
, dernière peste ! Inutile de vous* dire que les
i habitant* (àa: Stamboul ont été bien agréable- J.

e ment surpris cfo celte desiiioMûi) à l^qqelîe \,
ils ne s'attendaient guère. Entouré d'un con-

- *ei! <b ministres, créatures à sa dévotion, (lé- p
. ban'as?é de ions rivû'J3 sérieux envoyés en <}
. e>;il. Mahmoud jouissait cly Penllerc coidianca g
. du sultan ùl .se croyait inébranlable ; un excès j-
- de cupidité a cause .sa nÙM^t n

l'anni les demandes du khédive, la piu? ^- ,-,
rieuse était celle 'Je la cession du'yémen. La

t poy7..^i°u de ceth; province p;jl- assuré au c
3 vice-roi la cùle orientale et l'entrée de la mor k
. Rouge et la plus boiie régipu de l'Arabie.
. [ Le grand-vizir, ébloui parie mont d'orque c;
. le prince égyptien lui promettait, soumit le u

projet au sultan en l'appuyant do considéra- <j
tii;iîs que le khédive, se chargeant de gouver- «

- newsne province si éloignée et difficile à gur* et
1 vtWer, rendrait un vrai service à son souve- éi

rain. Etonné de celte ouverture audacieuse, le
i siiilan accueiiiii par ajl silenca glacial les paru- J",1
. Jes de son vizir ; l'atr'airc éiait manquée. Quant ."
. au vice-roi bientôt informé de l'échec, i! ,Vem- ?|
. pressa de dégager sa responsabilité : sous le "({t
. prétexte druncjnipérieiikê iiéC£.ss.ité d^nrQnipt p<
. reîour en làgvpie, il obtint du sultan audience di
. de congé et. "sut habilement se blanchir de n

toute eonjverjce avec le grand-vizir ; quelques
s pârbaès liièn sen'tfes et 't'offre de 50,000 fusils ^
. pour l'armée oitomaiia dissip/uent les soup- °^

cons du suiian. ,v
Mahmoud-Pacha se croyait sauvé, grâce à ^

sa^grande faveur au palais; malheureusement a,
pour lui, Midhat-Pacha, qui allait partir pour se
Andrtnoplé, fut reçu en audience par Sa Ilau- pr
tesse; la'quegtiou du Yémen revint sur le tapis

et Midbat profita de l'occasion pour mettre à vc
jour de dossier complet du grand- vizir. ds

Le lendemain, les acclamations de la foule ™
saluaient de nouveau sadrazam pendant que l
Mahmoud, consigné dans son couak, recevait 'V1
un concert de malédictions. Il faudrait re- rr
monter' assez loin dans l'histoire ottomane m
pour trouver un pareil exemple de la popu- qi
lace vociférant sous les fenêtres d'un ministre
déchu ; il est vrai que depuis longtemps le ,
oavs n'avait possédé un aussi mauvais grand- a

vizir. On parle de nombreuses requêtes adres- °'
sées contre liri.au conseil d'Etat et d'une ac- j>.
tion judiciaire commencée par les anciens s[
ministres qu'il avait arbitrairement exilés. ci

Midhat-Pacha arrive au pouvoir avec une cl
réputation d'homme capableet honnête qui et
donne bon espoir au pays;- gouverneur de la
Bulgarie et ensuite de Bagdad, il a fait ses ni

preuves dans ces importantes provinces et à "
des époques assez difficiles. Il est seulement à, g
souhaiter que les .intrigues du palais lui per- u'
mettent de réparer assez promptement le mal *
causé par son prédécesseur. u

La poliiiquebrumeuse qui réjouissait si fort 4]
l'ambassade russe a fait son iemps et nous (h
allons vol'- ia Turquie reprendre le -chemin du
progrès dont, elle s'était seusibiemsnt écartée
pendant ces dernières années. Parmi leschan- |
geraents qui nous intéressent, le plus saillant !
est la nomination de Liem il-Pacha, ambassa-
deur à Pans, au poste .de ministre des affaires ?;''
étrangères; les relations de notre légation ''
avec la Porto ne pourront qu'y gagner. °1

L'intérim de M. de  Vogué, "parti ponr la v-
France, est rempli par M. Iittcros-Aubert1. 1 VA •
charge d'aifaires est occupé de la négociation k
du tarif de l'octroi accepté ;en-principe par les Y
légatiqns étrangères. Les produits français,
surtout les liquides, sont sérieusement ?n!ô- n.
rossés a ce-,que ledit tarif leur soit léger. Une H
fois cette question réglée, le tour des "patentes '';
viendra. Seulemetit, comme il s'agira du'
bouleverse ment complet de l'état de choses, ci
par exemple la suppression des corps de mô- oj
tiers qui régissent toutes les industries, la
Porte sera peut-être obligée' de renvoyer le ti
projet aux calendes grecques.

En attendant, une autre question intéres- !c

santé et toute spéciale à ta colonie française ei

est agitée à. l'ambassade. Ii s'agit d'appliquer 7:
aux Français dans le Levant la loi du service d
militaire obligatoire. La grande majorité de
la colonie est patriote, elle l'a montré peu- d
dant la dernière guerre, mais les anciennes jt
familles du pays font ombre au tableau ; elles
sont peu disposées à se soumettre à la loi. Cl

Affranchies du service par la tolérance. du i,
dernier empire et enrichies par les protections j'
spéciales et souvent scandaleuses des ambas-
sadeurs du bon temps qu'elles regrettent, elles
seraient prêtes à changer de nationalité plutôt
que de payer leur dette au pays. Le sentiment E
du devoir's'est trop efïaeé dans ce monde-là ; °
il est temps qu'on le retrempe un peu, et le
meilleur moyen pour cela est d'envoyer les 1'
jeunes Français trop Levantins passer cinq ans J
'sous les drapeaux. f

Encore un incendie la semaine dernière ; n

un des plus pauvres villages du Bosphore., a
Couskoundjoug a été presque totalement dé- fj
Iruit. Oa compte 900 maisons consumées et r(
environ 1,200 familles atteintes par ce désas- aj
tre. Le feu s'est déclaré dans un café où l'on L
préparait des pièces d'artifice pour la' fête du 1
village qui devait se célébrer le lendemain. °
Favorisées par un veut violent, les flammes
ne se sont arrêtées que faute d'aliment. d;

ff 8
Troubles de Belfast. .. a

Nous continuons à emprunter aux bulletins d
télégraphiques du Dalig News, les nouvelles il
relatives aux événements de Belfast. Les dé- (1-
pèches adressées à ce journal, en date de a
jeudi, portent que l'état général de la ville est ,
comparativement plus calme et que l'émeute I
est en quelque sorte terminée, du moins pour
le moment. n

La nuit du mercredi au jeudi s'était passée éi
assez paisiblement ; néanmoins, de nombreu- U
ses patrouilles ont été sur pied et les mesures |
de précaution avaient été prises pour réprimer f,
et même pour empêcher de nouveaux trou- h

blés.
. Les citoyens qui songeaient tout d'abord à
se former m comités de vigilance et de salut
public pour protéger la ville, ont renoncé à ce
projet, sur les instances du magistrat, qui P1

leur a fait observer que l'emploi d'une sem- ''
blable mesure tendrait, nécessairement à ac- ,3.
croître le désordre, et qu'il était préférable de pi
laisser à la police et à la force armée le soin de ç'é
veiller au rétablissement et au maintien de (p
l'ordre.

Sur l'assurance donnée que tous les moyens m
seraient employés pour prévenir de nouveaux F!

troubles, les citoyens ont consenti à un com- ^
promis par lequel leurs services, protestants' et
comme catholiques, seraient employés si la m
graviledescircons.tanc.es le réclamait'. - se

cf
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M. Roebuck et les ouvriers à le
SheffieltjL A[

On lit dans le Globe de Londres du '22 août : tu
Hier soir, M. ,L A Roebuck, ancien représen- cr

tant de &heffield,.a été présent au banquet, 'd'inau- -ré
guration de, Saint-Peters club en cette ville. Il lui **<'
a été fait la réception la p!u.s enthousiaste. Il a- P£
porté un toast au succès du club. qt

Tout le monde, a-t-il dit, reconnaît qu'aujour- et
d'hui l'une des nécessités do l'époque consiste à la
donner du pouvoir à l'ouvrier, jusqu'à ce que le rn
dernier des ouvriers lui-même devienne une puis-
sance gouvernementale en Angleterre. U importe va
Honc sqrtoot. de veiller à l'éducation des classes 
ouvrières et surtout cetia partis do l'éducation. -que
l'on peut appeler la vie sociale de l'homme.

Or, la société seuie, peut donner à l'ouvrier cette
éducation qui ne peut pas lui être donnée par des ci;
actes du parlomenl, ni des ordres du conseil. Il gj
faut surtout veiller au mode de nourrir et d'entre- **<
tenir ie corps de bhomme. Le, club do Saint-Pe-
ters ne se propose pas autre chose. Ce point, on Cï"'
peut le dire, intéresse et doit toucher le comr de- de
la société puisqu'il doit affecter les relations de la
faroilJe et Je bien- être du foyer. M

çjue île jean(>s gens vtenrKmt occuper ues em- dé
ÏJIOIS de co.mnus dans ce grand centre industriel
de Shefiiekl : Ëh bien, il faut, les fcmilles de ces la
jeunes gens étant absentes, qu'un club les rem-
jifeie eu quçiijpja .- :i . T-. uni ,.v,iust,l : [s j'euiiB s«
commis reiitre chez lui, et Ii, il lui faut prendre ps
\m repas solitaire et peut-être très-mauvais. On uh
ntv- ' de

u<i club constituera pour ce jeune homme, un
contre qui vaudra pour lui miile'fois mieux que j0
ia taverne où on lui vendra du gin malfaisant..
Le club lui tiendra lieu de famille, le rendra so- so
ciobie. tri

Déjà, oe service important a été rendu ici à rni
une partie assez nombreuse de }g. société ouvrier?, ch
Ce qui serait surtout à désirer, c'est que grâce à
ce club, les rapports entre les ouvriers et le petit re:
commerce fussent, daublés et devinssent plus de
étroits. la

Tout le momie, y gagnerait assurément. L'ou-
vrier éduqué contractera de? liaisons avec le bou-
tiquier éduqué, et entre eux s'établiront des éclum-

*£es d'idées utiles, profitables et confostables. Ce
serai t je mouleur moyen u'infdtrer dans les masses rode sair.es 'doctrines e( des promesses iécendes
pour l'avenir. 1! Suit tour d'abord que les membres ^ S'
du . '.- .r-.. . f!'.-:: fiiro un club de gentio- m<:
nv . .. fesemenip.) * lâr

A vrai dire, je m'étonne de, voir l'ouvrier, à la
1ère de belles et, bonnes journées, rester ce qu'ii arr
est, tandis que, j'aimerais à le voir éduqué, raison- tjji
nable, pruoent, doux et courtois, en un mot, cft
n.or.irant yi^-.à-vis de tous et chacun des senti- >..
monts (io véritable fraternité. L'ouvrier devién- .'
drait ainsi partie intégrante de la nation ; il n'en ,
serait, plus une partie mue par l'antagonisme. Quel W>1
progrès. (.Applaudissements.) sél

Quant à moi, le but de tous mes désirs sera de alh

l voir l'ouvrier se gentelmaniser pour ainsi dire et v(
dans ses actes, dans son attitude, dans toutes les gj

, habitude* de sa vie, devenir un parfait gentleman. r(:
[ (Ecoute?.!' Permettez-moi, continue M, Roebuck,

à moi qui ne suis pas un flatteur des classes ou-
' vrières, permettez-moi de vous demander si vos l

' fréquentes interruptions par ces mots et cette for- 61
: muiç écoutez! n'a pas une signification de mo- tl
• querie et de sarcasme. Dites-le, je vous prie. d>>
> Une voie. — Parlez ouvertement, M. Bœbuck. le
; L'orateur. — C'est mon habitude, Je vous parle gj
. à cœur ouvert et je désire être luen «ompris; Je ;a

ne veux pas dire que j'attendrai cet objet de mes ^
convoitises (on rit), je dis seulement que j'espère ;
l'atteindre par les moyens, que j'indique. Je me tc

' suis laissé dire que, l'ouvrier français, saJ'ernme B]
et même leurs enfants sont vus souvent attablés A

! chez le restaurant, y prenait un repas bon, sain pi
i et bien fenit. (On rit.) «
i J'espère qu'un jour viendra où un club orga-
', nisé, comme je l'entends, pourra recevoir et traiter
i coiivenabiemont les femmes des membres du club.

Avec quel plaisir je verrais de simples femmes
1 endimanchées venir avec leurs maris s'asseoir à
; une table bien sente par les soins du club et cela ' 0
I sans avoir à redouter la moindre critique. Ce jour 11

n'est peut-être pas très-rapprochô, mais il vien- q
t, dra, j'espère. Je bois au succès du club. (Applau-
Î disse'ments chaleureux.) q

t — a

' Fabrication de faux billets de n
banque. P

Nous ernpruntonsau Journal des tribunaux ^
I ivtu/hii quelques détails sur le procès de faux |J
\ billets de banque, dont les débats, ainsi qu'une M

dépêchenous l'a annoncé ce matin, vont s'ou- g]
^ vnr à Yverdon : A

' C'est le, 2 septembre que s'ouvriront à Yverdon, O
1 les débats du procès concernant la 'fabrication et SI
3 l'émission de faux billets de banque. U

Cette affaire, qui a eu un si grand retentisse- g
. ment, comprend un nombre d'accusés, moins con- q
i sidérable que celui auquel on s'attendait généra- ^
l lement ; l'arrêt du tribunal d'accusation ne con- J
3 cerne que les quatre détenus suivants :

;!. Vincent Szumo\vski, ancien vicaire de la n

i cathédrale de Plock (Pologne russe), dont il est ''
• originaire, âgé de 37 ans. C
t 2. Marion, née Wicars, femme divorcée d'Ar- b
3 tist, âgée de 33 ans, d'origine anglaise. J,

3. Stanislas Dowmond Matuzewicz, de la Po-
., logno russe, âgé de 55 ans, se, disant écrivain, „
'. émigré polonais. , J}

• i. Adam Kuberski, de la Pologne russe, âgé de j;
r 73 ans, précédemment employé du chemin de fer 1
j du Nord-Est, à Zurich. ri

3 C'est M. le président Correvon qui dirigera les n
- débats de cette affaire, unique dans les annales d
3 judiciaires de notre canton. q
3 M. Duplan, procureur général, soutiendra l'ac- rl

cusation. . il
Les prévenus seront défendus par MM. les avo-

cats Eytel, André, Dubois et Soutter, licencié en
i droit. ei

— q
I Couronnement du prince Milan n

l On mande de Belgrade, 22 août, 7 heures '„
• §0, soir :
! ,,]' :
i Ce matin, le prince s'est rendu en voiture a (Ê
3 l'église, avec les trois régents, pour assister au p

3 Te Deum.W a été acclamé chaleureusement .par t|j
la'foule la plus considérable que Belgrade ait ja- $•

. mais vue. I' ii
Après le Te betim, les régents ont remis leurs |,

' pouvoirs au prince, avec un exposé de la situa-
tion. pendant la durée de la régence. Le prince a il,

i remercié 'es régents de leur administration. Il a e;
- ajouté :« Je prends un fardeau bien lourd ; mais re
1 l'accomplissement de ma tâche sera facilitée, parce p
j que je conserverai le concours des hommes qui

ont. gouverné depuis quatre ans. » r u
'-, Ensuite a eu lieu la réception des envoyés spé- „,
3 ciaux du corps diplomatique et des nombreuses

dô'putations envoyées de toutes les parties de la f.,
Serbie. Le prince Dolgorouki a remis une lettre [e
autographe de l'empereur de Russie. p,

L'agent diplomatique anglais, doyen du corps p,
S diplomatique, a prononcé un discours dans lequel [e
3 il a constaté les progrès accomplis on Serbie pen- Vi
- dant la régence; et les relations amicales qu'elle fa
3 a entretenues avec les puissances. p,

Dans sa réponse, le prince a protesté de son fl;
, désir de maintenir de bonâ:'rapports avec toutes ^,
" les puissances. c(1 Après les' réceptions a eu lieu au palais le di- W|

ner offert au corps diplomatique. Un banquet a
i été également offert par la municipalité aux invi- s>

tés étrangers. Des toasts nombreux ont été: por- jn
3 tés au prince, au peuple serbe et à la régence par jr
j. divers orateurs, parmi lesquels so trouvaient un u

Français, firand enthousiasme. Ie
Ce soir, concert, feu d'artifice et illuminations. rf

à On mande de Belgrade, 22 août, soir :
» La proclamation suivante du prince Milan a été rf

j publiée ce matin : sl

« Parvenu à la majorité légale, je, prends le ' a

gouvernement comme prince héréditaire. J'ai vu m

' dans votre enthousiasme, il y a 'quatre ans, la CJ
| preuve de votre inaltérable affection pour mes an- V
'. cêtres, et de votre reconnaissance pour los services ef

> qu'ils ont rendus à la Serbie. e-
« C'est pour moi un devoir agréable d'exprimer

, mes sentiments de gratitude à la nation et parti- L
. culièrement aux éminets patriotes qui, appelés à ?'

la régence par la confiance populaire, ont veillé sur n!

'. moi, mis toute leur soliicitudeàconsolider le trône ' r

' et me remettent ie pays prospère et satisfait. Pour
t m'acquitter envers la nation, je donne ma paiole P1

" solennelle que je m'efforcerai d'être le digne suc- A
cesseur des Obrenovitch et le continuateur iidèle so
des idées nationales de mon illustre prédécesseur, " f

le prince Michel. Sachant apprécier les bienfaits 6r

delà nouvelle constitution, je suis heureux d'i-
naugurer mon règne en qualité de princo consti- ',

! tutionnel. D'importants progrès ont déjà été ac- ri)
. complis, mais il reste beaucoup de problèmes à *'
, -résoudre. Je compte sur le concours de tous les lH

fonctionnaires et de la nation entière. La Serbie, Pc

t par son amour de l'ordre et son patriotisme, a ac- ' a

quis la considération universelle. Maintenons-la m

et augmentons-la; il serait regrettable de perdre „
. la moindre des acquisitions de, nos pères, et peu 'e

! méritoire de n'y rien ajouter. » ce
J J se,

; Budget de la yilîe de San-Francisco es

On lit dans l'Indépendance belge : ré
Un correspondant qui nous écrit do San Fran- qii

: cisco (Californie), 1er août, nous adresse, le 'al

compte des recettes et dépenses de uouo ville du Yh
Pacdiqus pou,', l'exercice clos au 30 juin dernier, gn

Les dépenses sont montées en totalité, pendant cit
co-tt période d'un an, à la somme de 2,720,203-61 |

,. dollars, soit 13,031,018 francs et 30 centimes. j
Le poste le plus élevé est celui de nnstf.-attian

publique, school deiavlram.i, qui à ehtra.ini ",r,e
J aépiuise de 004,522- 13 dollars,

A cette somme il faut ajouter 82,760-80 dol-
lars pour lecole industri»d!e.

Ce qui fait, en tout, pour l'inaruùiiuo publioue,
I W& fc'.'ini,:e r l'fîi grev de.? capitaux représentés

par les mymeubles, une somme do 687,282-93 do|-
| lais, soit èjm^H fr . 65 c.; _ au ̂  fiu qiiart

 Po
des dépocje-: t, .ir.ie;, de ia ville.

La population de cette cité maritime, la plus
jeune des Etats-Unis, est de 150,000 âmes.

Xotre correspondant ajoute que, le corps en-i
soignant a tous los degrés, ost généreusement ré- i
iribué, ûl i;u on voit so'rtir de ses rangs les hom- fai
mes les plus remarquables dans les autres bran- vil
ches rie la vie publique. otii

Le rense.ignrJment'nous a paiu de romiye à info- déi
resser >ous ceux qui s'occupent de l'amélioration dir
de l'instruction populaire, àsists norre pays, et de la
la position toujours'précaire de nos inst'i utenrs. réf

Co
, « soi

- Nous recevvons, par l'entremise d'un ami, ^-a

communication d'une allocution prononcée wri]
par M, Il'isenfeld, conseiller d'arrond'issp- rii3
ment, lors d'une distribution de prix, et rou- tre
lant sur l'éducation de la femme. tui

Pans sa lettre d'accompagnement, noire rês
ami nous dit que,« dans une réunion de repu- ,]
blicains, on était d'avis de nous communiquer " j
ce travail, que le Journal de Lyon le rep.roT

 K f
duirait; ffiais, ajoute-i-ii, d ?auire5 ont pré- \ \
tendu que non, que le Journal de Lyon, étant , J
tout à fait clérical et réactionnaire, n'in- i
sérierait pas ce petit discours, à cause de ses cré
allures démocratiques ». Notre ami nous en- clir

t voie, à tout hasard, le discours en question, ,
s se demandant sans doute ce que nous en fe- 1

rons.
On se fait donc une singulière idée des libô- <

" Taux dans certains milieux démocratiques,b
 et l'on pensa que, parce qu'un discours, con-
. tînt-il de bonnes clioses, est d'un radical

di primo cartellu comme M. Rosenfeld, nous
:. le mettrions systématiquement sous le bois- ,
3 seau ? Ces procédés d'exclusivisme et de pur <
e jacobinisme peuvent être ceux du mandai i
s impératif; ils ne sont point ceux des républi- >
I cains libéraux ! Nous ne parlons pas du ré-

g proche de « cléricalisme .et de . réaction -. j
s Avant-hier la Décentralisation disait en pro- (
n près termes que « l'œuvre du Journal de Lyon- ,.

» est plus fui-este, entraîne pour .ses auteurs' 
- " une plus grave responsabilité devant Dieu
!r « elles hommes, que l'œuvre du Progrès et
'; - du Petit Lyonnais. «
\ Si la Décentralisation nous juge ainsi, il ledit
a bien croire que nous né sommes ni clêficaux
u- ni réactionnaires et que nous rendons quel-
.- que service à la cause républicaine.

Quoi qu'il en soit, pourtant, de l'opinion
que l'on paraît avoir de nous, nous avons tenu
a prouver a nos •• amis » inconnus, que -chez
nous l'exclusivisme et ie parti-pris ne régnent
point.

Nous avons donc lu cette allocution de M. ,
x Rosenfeld, qui contient de bonnes clioses, un
x peu moins nouvelles peut-être que ne le pen.se
8 M. Rosenfeld, et qui expose des, idées sensées
" 'sur la nécessité de donner aux femmes une

éducation semblable à celle qui se donne
j: en Suisse et .en Amérique. Nous n'aurions
u sans doute pas exprimé ces idées de la

môme façon ; il est peut-être certains points
H sur lesquels nous aurions glissé, d'autres aux-
h quels il ne nous paraît pas prudent de toucher
l" aujourd'hui ; mais nous pouvons assurer M.
'" Rosenfeld et ses amis que nous ne sommes pas
la moins qu'eux préoccupés de la nécessité abso-
5t lue de répandre l'instruction en France et de

créer des écoles de filles en très grand nom-
r- bre, comme en Suisse, dans le canton de

Neufchàtel notamment.
'- M. Rosenfeld nous permettra d'ajouter que, .
h quoi que nos « amis «inconnus en pensent,
, nous sommes aussi convaincus qu'eux de
$ l'impossibilité de créer en France rien de du-

rable sans la République, et c'est parce que
3s nous avons cette conviction que nous faisons
ÎS' des efforts pour ramènera la République ceux

qui n'y viendraient jamais, si la République
:" n'était représentée que par..... ces « amis»

inconnus.
^ Il nous est impossible de reproduire in

extenso ce discours, qui est fort étendu et
qu'on a. l'air de nous défier de reproduire;
nous en extrayons donc toute la partie théo-
rique et générale, et nous ne voyons pas pour-

!S quoi nous ne la reproduirions point. La voici :
Les soins qu'on met, de nos jours, à instruire

a les jeunes tilles de toutes les classes de la société,
u l'importance qu'on attache à leur éducation scien-
ir tifique autant, qu'à leur éducation morale, sont
l~ évidemment des preuves que le grand mouvement

intellectuel qui s'opère autour de nous porte déjà
*s ses fruits.
l" Eu effet, si l'on étudie l'histoire de certains
a peuples do l'antiquité, celle du peuple hébreu, par

,a exemple, on est frappé du rôle effacé que joue la
LS femme dans la société et dans la famille, et de la
;? place intime qu'on lui assigne.
II . Le législateur s'en occupe à peine; la femme, en

un mot, est un être nul, l'esclave de l'homme à
qui elle a lié sa destinée.

-s Mais à mesure .que les peuples ont vécu et
a qu'ils se sont aperçus des vices et des lacunes de
e leurs institutions, à mesure que se sont accomplies

les diverses révolutions sociales, que nos grands
's penseurs et nos philosophes nous ont dotés de
5j leurs travaux admirables, on s'est pénétré de cotte

vérité : que la place de la femme, de la mère de
e famille ne saurait être au dernier plaa; mais que,

par son cœur et son esprit, par son influencersa-
11 îutaire sur la famjile et la société, elle est l'égale
s de l'homme et a, sans contredit, sa large part à

cette tendance des sociétés modernes vers le pro-
grès, la perfection morale et physique.

a II n'y a pas même bien longtemps que nos lois
" s'occupent sérieusement et spécialement des éco-
'" les de filles, et, si te nome trompe, avant 1830, les
r institutrices possédant un brevet de capacité
n étaient excessivement rares. De nos jours encore,

les femmes qui' écrivent, qui s'occupent de litté-
'• rature, de science et d'histoire, sont en bien petit

nombre.
George Sand, à qui nous devons des œuvres

6 remarquables, et qui n'a pas peu contribué au
succès, des idées do franchise et d'émancipation, à p

j la vulgarisation des idées républicaines, mesda-

u .mes Tastu et de Valmore, qui ont écri t de si belles (
a choses pour la jeunesse, Delphine G-ay, Mmo do i
. Staël qui nous a

1
 laissé des impressions de voyage ,

;, et des études de mœurs, André Léo, sont de rares
exceptions. - '

T La semaine dernière, une jeune institutrice de
_ Lyon a passé avec un grand succès les examens <

a de bachelier ès-lettres et ès-sciences, et nos jour- ]

r naux ont cité ce fait comme un phénomène ex- (
0 traordinaire.

r En Suisse, en Amérique, ces deux belles Ré- ,

e publiques où la liberté est si grande, môme en
,_ Angleterre, les femmes qui font de hautes études '
» sont très-nombreuses, et il n'est pas rare de voir '
.. des fe;rames se présenter aux examens du doctorat i
g en médecine.
T ES co sont là des pays où règne la liberté la plus: (
. large, où les citoyens peuvent, en tout temps, se ]
. réunir nombreux, pour s'entretenir librement des
,\ affaires du pays ou des intérêts de leur métier et ,
g de leur industrie,„ce sont' des pays riches et pro§- .

pores qui produisent beaucoup, où la fabrication, ]
i la science mécanique font journellement d'im- '
a inenses progrès. 3

a Et croyez-le bien, citovens, l'iniluenco de la
1 femme n'est pas étrangère à la conquête de toutes (

ces hpertés que la France républicaine, malgré (
ses diverses révolutions, a encore à leur envier.'

C'est l'école qui nous sauvera, c'est l'école qui
) est le grand et puissant, agent de la civilisattion,

du progrès et de l'émancipation, c'est pourquoi les
républicains revendiquent et revendiqueront jus- I

. qu'au bout- l'instruction obligatoire, gratuité et t
i lavquo. Il faut que tout ie monde, en France, (
t l'homme de la ville comme l'homme do la camna- i
. gne, acquière l'instruction qui fait le citoyen et le
t citsyen libre. ,

. r

! CONSEIL mONIClPâL DE LYON

Séance «ï-dinaire du 8 août BSîlg.

! (Extrait du procès-verbal.) ! a

; Pourvoi devant le conseil d'Etal contre l'arrêté du c
préfet qui rétablit les écoles car,g:règaiiisies.

< I1APPORT BU OITQYF.X MAIRIi j «

Citoyens, j *

L'arrêté préfectoral du «7 juillet dernier-, qui a «
fait la répartition, dans les divers quartiers de la
ville, des écules communales laïques et des écoles 1'
con,-';rogau.stos; celui du \" juin précédent, qui a ri
décidé i(ue les écoles communales de Lyon seront a
dirigées par des laïques et des congrégahistes, ont c
l'un et l'autre transgressé les lois et décrets qui •«
régissent la matière. Les avis et délibér-ilons. du «
Conseil départemental invoquas p,av ces arrêtés «
sont irréguliers. L'au'.r-viî.j. p.rMocfcorpJe n'avait pas «

| le droit $e régle.rnenter cette question, et ta ré- I «
| gjeme.ntafion eile-même a été opéréo aussi dans «

un sens contraire à \& lai,
! En effet, l'mtiôie â6 do la loi du 15 mars 1850 i$

Uispose i i Que toute commune a la faculté d'en- «
tretenir une ou plusieurs écoles entièrement gra- «
fuites, à la condition d'y subvenir sur ses seules ;(
ressources ». .,

L'article 8 de la loi du 1.0 avril iâôï dit que • ' «
« Toute communs nui ve.iU u«e'r de cette feculté
f P?\l t.' BR 3US de ses ressources propres et des te
« centime* spéciaux autorisés par la loi de 1850,
» affecter à cet entretien le produit d'une impo- m
« sition extraordinaire. »

De ces dispositions, il résulte que le droit de iu
créer des écoles primaires gratuites appartient ax- \?
clusivement à la commune, et g;,e st le préfet ga

1, veut créer des écoles de cette catégorie il
 UP

i- le faire que dans les conditions de l'article in6"'
la loi du 10 .avril 1867, ainsi énoncées - « Dans 1

i. « communes où il n'y a pas de gratuité le trait
, a ment des instituteurs et des institutrices mil.-
' « se compose : ' l u"11^

« 1° D'un traitement fixe de 200 fr •

« 2° Da produit de la rétribution scolaire p.„lb
 D'un autre côte, il y a lieu de remarquer m

'- dans le choix d'un instituteur se trouvent d
ir éléments très-distînots ;-la nature de rensei/UX

îl ment à donner et la compétence de celui an? n à
j- appelé à le donner. J est

g. Sous tous les régimes qui se sont succédé do
puis 1789, et même sous la Restauration on ne .

" dire que la première partie du problème' c'est '
 dire la nature de l'enseignement, a été. 'corn* *">n
 la municipalité. Tel est le sens de diverses er^f '"'

rs nauces et de la loi; du 28 juin 1833. " n"
!:U Quant à !a^ question do compétence do l'; 115p
et tuteur, elle a été réservée à des'autdrités spécialp"

représentées tantôt par des comités cantonàtu
^f tantôt par le recteur ou le ministre. '
L Ces principes -ont été consacrés surtout p8r ),
 loi du 15 mars 1850, qui va jusqu'à conférer Iplr

 droit de nomination des instituteurs au Conseil
municipal, sur. une liste dressée, par l'autorité

'O compétente. ,
lu L'esprit du décret-loi du 9 mars 1852 pst »i
pz même. Le ministre qui avait inspiré ce décref
nt M Fortoul, dont les sentiments ne sauraient na-

raitre suspects à nos contradicteurs, a dit : ,rà
i « pensée de ce décret est que le Conseil muni.

 « cipal soit, mis en demeure par le recteur de d
f
-

" « clarer s'il désire que la direction de son écoles<^ «! soit confiée à un instituteur laïque, ou à im
OS « membre d'une institution religieuse. Le recteu
1Q « choisira ensuite selon Je ywu: -exprimé parle
1C « Conseil municipal. »
US Dans l'instruction générale du 31 décem'/jm
]a 1854, le môme ministre dit encore : « «Te n'ai pas
[S .«besoin d'ajouter qu'aucune contrainte n& doit.

« être exercée pour déterminer l'option des Con-
« seils municipaux; les Conseils sont les repré-

^
r
 « sentants légaux des intérêts et les interprètes

"• « légitimes des vœux des communes. »
as II résulte de ce .qui précède que, dans ia pensée
O- du législateur de 1852 et de 1854, les Conseils mu-
le nicipaux ont toujours conservé le droit d'opter
j T entre l'enseignement laïque et l'enseignementt
r]e congréganiste, et, par conséquent, sauf le cas tîe

conventions qui doivent être respectées lorsqu'elles
existent, de substituer un enseignement à l'autre

j> conformément aux vœux des populations qu'ils
dj représentent. L'exercice de ce droit est d'autant
le pins légitime, que l'opinion des populations est.
a- plus énergique.
Lie iLes arrêtés dès 1er juin et 27 juillet sont allés «
n.s Pencon're do toutes ces dispositions. Ils ne S?,R.
IX raient être acceptés de notre part sans faiUit.à
,p nôtre mandat. Je vous propose de les déférer au

• Conseil d'Etat et de demander leur annulation.
Déjà dans une. situation analogue à la nôtre, le

Conseil municipal dé Chambéry a pris ime riéter-
l'n mination semblable à celle que je vous soumets,
et Nous ne pouvons que suivre cet exemple, en
3; formant un appel basé sur le droit et qui, 'quelt
r>  qu'en soit le résultat, sera un hommage rendu
r_ aux principes que nous professons.
:. J'ai l'honneur de placer aous vos yeux le rap-

port de la, commission du. contentieux que j'ai
re consulté. J'y joins l'avis d'un jurisconsulte de
e, Paris plein d'expérience et de lumière. Kfts deux
Ci- autorités estiment qim les arrêtés préfectoraux
nt ne sont pas justifiés.
at
jà Le maire de Lyon.

Le citoyen Vallier croit devoir faire obser-
"j. ver que le rapport de l'administration reflètel
]a simplement les motifs invoqués dans deux
ia consultations dont le secrétaire donne lec-

ture,
m Cette lecture terminée le citoyen Va'tlier prie
à le Conseil de vouloir bien , d'urgence et à Ni-

nanimité, autoriser la ville à se pourvoir de-
r vant le Gons«^il d'Etat contre l'arrêté du préfet,c
e° qui a été pris en violation de la loi,
ds Le citoyen Bouvet, tient à constater d'abord
ie que le Conseil est unanime sur co point. Mais,
te il faudrait que l'on s'entourât encore de lu-
tte mières plus compétentes ; que l'on consultât
e, les hommes spéciaux les plus compétents, afin
a" de se présenter avec des armes sérieuses.
J
? Le citoyen Vallier explique que les consul-

0l
l
 talions lues au Conseil sont claires, et reposent;

surdos textes authentiques; que, quant aus
,is hommes spéciaux dont le citoyen Bouvet ap-
3- pelle les lumières, il, ne pense pas qu'il, en
es existé, attendu que la question en litige s<».;
té présente pour la première fois.
f > Nous avons, dit-il, toujours été dans la loi: ;e
." ce sont ceux, qui nous accusent de la violer qui

'' la violent eux-mêmes..
ei; Eu face d'une semblable situation, n'jtre de-
tu voir e>ï tout tracé, et nous devons marcher
à sans hésitation.

i- Le citoyen Vallier termine éïJ demandant
as que l'ajournement proposé par te -citoyen Eou-
** vet soit écarté, et que i'oa s© prononce séance
Ie tenante.

Le citoyen Bon veï répète tr u'il voudrait, que
le l'on fît les plus grands efforts' pour trouver des
SI armes plus suçantes que. celles qui se trou-
r- vent dans les consuîtatio^r, communiquées au
.- Conseil,

La citoyen président fait remarquer que ce
£" n'est pas parce que ie Cotiseil aura autorisé le
~ pourvoi, que l'on uêgligera de faire tous les
•r efforts possibles pour trouver de nouvelles ar-
a,t mes -

Si l'on peu/» s'appuyer encore de. l'autorité
is: des -sommi.és de la science, est-il a dire qu'on
;e ne le fera pas?
M . Le citoyen Vallie'; dit que, pour le mo-3t ment, il importe de. décider purement et sim-l
~ plemeit si l'on doit déférer au Conseil d'Etat

,1 les arrêtés du préfet comme excédant les pou-
voirs que la Io». tui confère. ,

ta Le citoyen Degoulet appuie, ajoutant quen
» effet lorsque l'affaire sera portée. devant k*
'é Conseil d'Etat, on pourra toujours envoyer »

. l'avocat les nouveaux documents que l'on aura
^ été à même de se procurer.
]: Le citoyen Crestin explique que le pourroi
.1 proposé, quelle que soit son issue, est, avant
!t tout, une mesure suspensive, et que, pour
;, cette raison, le Conseil doit voler immédia-
i- temenî.
è Le Conseil, appelé à se prononcer, adopte, «

l'unanimité, les 'motifs et les conclusions du
rapport de l'administration et prend la délibé-
ration suivante :

Le Conseil municipal, ,
Vu l'article. 30 do la loi du 15 mars 1850, Ieo«M

dispose que « tonte commune a la faculté d'eiitre-
« tenir une ou plusieurs écoles entièrement grft"
« tuites, à la condition d'y subvenir sur ses, seule»

' a ressources a;
Vu l'article 8d.sk loi du 10 avril 1867 ainsi

u conçu ;
« Toute commune qui veut user àe cotte faculté

j « peut, en sus de ses ressources, propres et t'e5
a centimes spéciaux autorisés parla loi de leâd-
« affecter à cet entie.tien le produit d'une impe-

a H sition extraordinaire, »; -,
t Vu la circulaire de M. Portool, ministro oe
s l'instruction publique, en date du f> avril Ï8*« e^'
a. relative au doereS «e la loi du 9 mars de la nieni"
t année, eiroulaire dans laquelle le ministre oit 
t. « L» pensée de eo décret est que ie Conseil ffiU-
, •« nicipal soit mis en demeure par le recteur «
i « dée!a:er s'il désire que la direction de son eeo-
s « soit confiée à un instituteur laïque ou a up
j « rnem re d'une association religieuse. Le reo-
- I « tour choisira ensuite, selon le vepii exprime par
s « le Conseil municipal »: ,--»

Vu l'instruction générale du 31 décembre i»-j>-
) dans laquelle le même ministre dit encore : « *T
 « n'ai pas besoin d'ajouter qu'aucune «JnSr»^-
- « ne doit être exercée pour déterminer lep-^,
5 .( des Conseils municipaux. Ces Conseils W?L»;_

;< «eprésensants légaux dés intérêts, ei les ia*
: « prêtes légitimes des vœux des communes » ,
i Vu l'arrêté du Comité de salut public du ip *eP
i tembre 1870; , ... ,„, a

Vu les délibérations du. Oonsed municipal oe»
 novembre 1870, 19 mû 1871 et 30 mai im-.

Vu i'arr<Hé,iu Préfet du Rhône, en date uu w
i ini tkrl. décidant quo les éeoies communale^

Lyon seront dirigées par des laVques et des co»gr
l gànistes ;
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Tu le second arrêté du Préfet du Rhône, e
date du 27 juillet suivant, fixant ia répartition
dans les divers quartiers de la ville, des école
laïques et congrégaiiistes;

Ensemble la délibération du Conseil départe
mental, en date du 26 du même mois ;

Vu le rapport par lequel le citoyen Mates de
mande au Conseil l'atorisation de déférer au Cou
„eil cpFtat les arrêiés ci-dessus visés de M. le Pré
fet et d'en provoquer l'annulation ;

Vu l'avis de-la Commission du contentieux;
\tteadu que les arrêtés préfectoraux ci-dessui

vues ont, contrairement aux délibérations di
Conseil municipal, rappelées plus haut dit et de
claré qu'il serait ouverWt cree.a Lyon des école:
conEresanistes subventionnées par la \ille; .

Mtendu que ces arrêtes ne sauraient être main-
tenus qu'ils s'ont attentatoires aux droits et à l'in-
dépendance des conseils municipaux en pareillf
matière- qu'ils sont, en opposition avec ia loi:
('n'en effet, il résulte.des dispositions do l'article
38 de la loi du 15 mars 1850 et de l'article 8 de la
ioi du 10 avril 1867, ci-dessus rappelés, que le
droit de créer des écoles primaires gratuites ap-
partient exclusivement à la commune, et que si le
préfet veut créer-dés écoles de cette catégorie, il
ne peut le faire que dans les conditions de, 1 arti-
cle 10 de laïoi au 10 avril 1867, ainsi énoncées:
« Dans les communes où il n'y a pas -gratuité, le
« traitement dés instituteurs et des institutrices
<, publics se compose: 1° d'un traitement fixe de
<( 200 fr.; 2" du produit de la -rétribution sco-
« laire »;

Attendu que, sous tous les régimes qui so sont
succédé depuis 1789, et même sous la Restaura-
tion, la solution de la nature de l'enseignement a
été confiée aux municipalités ;

Attendu qu'il résulte, d'autre part, de la circu-
laire du 3 avril 1852, et de l'instruction générale
du 31 décembre. 1.854, ci-dessus visées, que, dans
la pensée du législateur de 1852 et 1S54, les con-
seils municipaux ont toujours conservé le droit
d'opter entre l'enseignement laïque et l'enseigne-
ment congréganiste, et, sauf le cas de conven-
tions réelles, de substituer un enseignement à
i'autre, suivant le vécu des populations qu'ils re-
présentent; que l'exercice de. ce droit est d'autant
plus légitime que l'opinion dos populations est
-plus énergique ;

Attendu, enfin, que par l'arrêté précité du 27
juillet dernier, le nombre des écoles gratuites de
"la ville de Lyon, reconnu suffisant, e;t porté de
114 à 144 ;

Qu'en décidant cette augmentation, sans avoir
ptn'endu le Conseil municipal, le préfet a excédé
ses pouvoirs ; qu'en effet, on ne peut imposer de
nouvelles charges à une commune, sans consul-
ter auparavant ceux qui sontehargés do la gestion
de ses finances ;

Partons ces motifs; et. adoptant, ^au surpins, :lès
.conclusions de l'administration et l'avis delà com-
mission du contentieux;

Délibère, à l'unanimité :
Les arrêtés du préfet, en date des 1er juin et 27

juillet 1872, ainsi que les délibérations du Conseil
"départemental de l'instruction publique qui y sont
visées, seront déférés- au ConseU n'Etat, pour leur
annulation être prononcée par les motifs ci-des-
sus et tous autres de droit à suppléer au be-
soin. '

Ce pourvoi sera formé au plus tôt par le
mai re .

Et ont signé les membres présents:
Pour extrait :

LE MAIRE DE LYON.

CHRONIQUE

Dans le scrutin sur l'établissement de nou-
veïtes brigades de gendarmerie dans le dépar-
tement, le vote, de nos conseillers généraux
s'est ainsi réparti :

Ont voté pour l'adoption du crédit :
MM. le marquis d'Àlbon, Rejaunier, de F@-

i.'oyl, .Bonnevay, Rivière, Plas-on, Mangini,
.Feuga, Dalin, Ricliard-Vaclieron , Jourdan,
Lassai le. '— 12 voix.

Ont voté contre :
MM. Oailleton , Frénet, Perret, Griffant.;

Feu'îlat, Falconnet, Millaud, Fârceint, Cârîè',
Ordinaire, Pirodon-, -Durand, Michaud, Gros-
non. — 1'. voix.

Dans sa séance du 8 août, le conseil miifii-
'cipal a nommé membres de la commission
'Chargée d'examiner le compte de i'administra-
ïion municipale pour 1871 et de faire un rap-
p >rt, MM. Causse, Degoulet , Despeignes.,
destin.

La ministre de la guerre vient d'adresser, à
la dfiie du 12 août courant, une circulaire
aux généraux inspecteurs, au sujet des congés
de secïftetre à accorder pour les portions du
territoire. occupées par les troupes allemandes.

Il résulte de cette circulaire que les inspec-
teurs pourront accorder des congés* mais en
petit nombre, et .seulement à des hommes
d'un caractère prudent et sage.

Elle rappelle que les militaires voyageante
i:>>me dans les territoires occupés doivent, à
leur/ arrivée, se présenter au commandant de
la fernïsdn allemande, et qu'ils doivent ie
salut aux officiers allemands comme les sol-
dats allemands le doivent aux officiers fran-
çais, et que les officiers des deux nations soie
doivent réciproquement.

Lj ministre de riniérieur a envoyé à tous les
yré/ets une circulaire qu'ils ont' mission de
transmettre aux maire?, de toutes les com-
«)ui&3 de Fiance. Les maires sont invités à
ires'ser , avant ia lin du mois, la iisfe exacte
les indigents de leur commune ainsi qu'à
léclarer o> quelles sommes disposent les com-
munes, pou.rj3ecounr leurs pauvres.

La Décentralise-lion revient sur l'affaire du
tmbre « Allemagiu-Belfort • apposé sur cer-
isinls lettres. Osèrionc nous dire qu'elle n'a
pas compris l'expiicatios; du XIX" Siècle? En
'erité on le croirait. Elle ne s'aperçoit pas en
înet qu'il y a entre io journal parisien et elle
un -malentendu de fait complet. Le XIX' Siè-
cle parie de lettres venant d'Allemagne et ar-
rivant en France par-Belfort; c'est à celles-là
que son. explication s'applique, tandis que la
Mcenira Usai ion persiste à croire que celles
qui portent ce timbre viennent de Belfort.

Ornons croyons qu'elle se trompe; bien
TiLstix nous en sommes sûr ; elle n'a pas ie- )
;arc.é assez attentivement i'sinveioppe. Elle-
héme, d'ailleurs nous dit que ces lettres por-

:'întle timbre d'affranchissement allemand;
'", itons I« .savons par notre oxpérionoe por-
SonoeHe, la posie'^t,/» <îe Belfort est depuis
l-i fm d'ayril 1871 entre les mains de l'admi-
fisîratiori frtCK^i^eL no s Î sert que de tim-
•wes français. " jij

°é l'explicalioTad.t A7.V Sit-.;\ (juq oour- i
Nfc'i conformer ions les nefr.;cia:i: s o -, ;-.-'.- . ,
»vec J'êtranger, il résulte que ce limbHy !» :
•'''•jne-iieifori APKCT: p.ut I/AD^INISI [ATIfJS

!; 'AN'ç.\tsr, .signifie que la ieltre venatit d'Aile- I
'^tie est entrée a fieifirrt tfairs ie service !
;i'ançais. O.aBt-à'rîire tj.ie ia posle française !
:,^[ant reçuea BeiiW., y a pp.* e ie limbre do |
1-hort ; mai.-? pour ia distftjgiiçjf do celtes j
.''! sont nées à Belfort elle y ajoute cette mon- |

••*) u Allemagne ». c'est -a-dire ; venant d Ai- î

ninlt c" qti " :'U '! ';liH- ;;'s «no noie commit- '
piquée par l'admini-lralion supérieure des
postes aux journaux de Pans et uoo plusieurs
« totre eux u-4 reproduite hier. La voici :

îwST j°" rriMÎK «ignVlent relativement à
timh-Li l Présence sur CE 1*4.:^ lettres d'un
...u,,, e r.fwtant les mots : « AiY"rriïï2tih-P?tfo<-t .•

«eltort^o.t appl iqi,er sur toutes celles îffi cor-
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respondances d'origine allemande qui entrent e
France par Belfort.

D'après les règlements de l'administration frac
çaise, en effet, tontes correspondances provenar
de l'étranger sont frappées, sur Iasnsc:iptkm, d'u
timbre indiquant, -dans sa partie supérieure, 1
pays étranger d'origine; et dans sa partie infc
rieure, le point d'entrée sur le territoire français

S'il n'y a que le timbre Allemagne-Bel for
pour troubler la paix de l'Europe, les diplo
mates peuvent donc dormir tranquilles.

Nous -parlions dernièrement de gymnase
civils et particulièrement de celui qui vien
de se fonder à Vienne. Nous apprenons qu';
Paris, dans chacun des vingt arrondissements
un gymnase municipal gratuit doit être ins-
tallé par les soins.du préfet de la Seine.

Ces établissements fonctionneront à parti:
du mois de novembre prochain et sont fondés
sur le modèle des institutions anglaises et al-
lemandes du même genre. Il serait à désiret
que cet exemple fût suivi par les municipalité!
dqp grandes villes.

i M. Jules Simon tient décidément à l'uni-
forme.. Après les externes des lycées... leurs
professeurs.

Il vient de décider que les professeu rs se-
ront toujours en robe à partir de la prochaine
rentrée. On sait que les professeurs de lycées
ne mettaient que rarement, jusqu'à' ce jour,
des robes pour faire leurs cours, quoique
cette tenue soit exigée par Je règlement.

N'ya-t-il donc, pas de plus sérieuses ré-
formes à entreprendre dans nos lycées, et la
méthode ne mériterait-elle pas d'être révisée
plutôt que la redingote des professeurs?

La direction des télégraphe^étudie en ce
moment même les modifications à introduire
dans la clef des correspondances officielles.

On en adopterait deux : l'une pour la cor-
respondance avec les préfets,- l'autre pour les
communications spéciales du chef du gouver-
nement et des ministres.

Nous apprenons avec plaisir que les options
les Alsaciens-Lorrains résidant à Lyon sont
.rès-nombreuses déjà. A la mairie du 2e arron-
lissement on en a expédié près de 1,200 au
ninistère. Le mouvement est plus remarqua-:
île encoreà la Guillotière et à la Croix-Rousse
)ù se trouyent*des Alsaciens en plus grand
îombre. Nous profitons de cette occasion, pour
appeler à tous nos compatriotes des provinces
mnexées qu'il n'y a guère plus .qu'un mois
tvant Je terme fatal .

Parmi les candidats à l'agrégation desscien-
:es mathématiques admis aux épreuves orales,
ions remarquons M. Doucet, chargé des cours
.u Lycée, et M. Szymanski, ancien élève de
'école normale et d'û Lycée de Lyon. . •-: .

Une erreur d'impression ou de copie nous
i lait écrire hier que .M. Franquet, ancien
îommissaire spécial du chemin de fer des
lombes, était chargé.- d'un , service .politique
mportant à la gare de Perrache.

C'est public que nous voulions dire. M.
'ranquet est nommé commissaire spécial à
'errache, comme il l'était sur la ligne des
lombes. Ces fonctions n'ont rien de politique.

Ajoutons que M. Franquet n'a quitté sa. prô-
édente position que parce que le gouverne-
ment l'a supprimée par économie.

Dans, sa séance du 21, août, le Conseil géné-
al de la Loire a émis le vécu qu'il fût demandé
la Compagnie Lyon-Méditerranée d'accorder

es billets d'aller et retour pour Lyon, et pen-
ant la durée de l'Exposition, dans toutes les
ares du département de la Loire.

,La police .vient d'être renforcée., depuis quel-
ues jours, pour son service de nuit, par la
end'armerie.

Nous avons annoncé dernièrement les reflé-
tions, âû théâtre des Nouveautés, d&'&jsàn-
e au bain, l'opérette de G. Lafargue.
Nous apprenons qu'à la suite d« difficultés

jrveuues entre le directeur et l'auteur, la
ièce ne sera pas jouée.

De nombreuses sociétés chorales etïnstru-
icntales sont parties hier, de ia gare; des
rotteaux, pour assister au côncoïu-s niusTca!
e Genève. À 1*0 I TlIHA
La Compagnie a dû former trois trains spéc-

iaux pour les transporter.
A cette occasion, les prix avaient été exees-
vement réduits pour toutes les sociétés or-
héoniques.

Quel singulier instinct peut pousser à dé-
uire pour le simple plaisir de faire le mal ?
Voilà le deuxième arbre en moins de quinze
nrs que des inconnus scient la nuit au jeu
3 boule de la rue Vauban.
Si encore ils remportaient, on aurait l'ex-
ication toute trouvée ; mais ils les laissent
ir la voie publique.... C'est méchant et ab-
irde.

Cette nuit, des malfaiteurs ont pénétré avec
icalade chez les soeurs Saint-Charles de la
te Delandine et volé une certaine quantité de
nge.

Les joueurs ne sauront bientôt plus où por-
r leur argent.
On a encore saisi hier à la gare de Per-
che toute une série de jeux plus ou moins
ohibés.
Et il yen a encore !. ..

Il y a un mois environ, la police avait mis ia
ain sur un nommé G-uillot, ancien garçon
;ez ua marchand de vins, que de fortes pré-
mptions désignaient comme coupable d'é-
ission de faux billets de banque.
Cependant, on n'avait pu jusqu'à présent
ruver aucune preuve à l'appui de l'accusa-
m ; d'ailleurs, cet individu refusait obstiné-
ent de faire connaître .son domicile.
À !a suite de recherches très-habilement
nduites, on acquit récemment la conviction
ie l'inculpé demeurait, rue de l'Aima; et hier
i effet, une perquisition au numéro 14 de
t(e rue amena la découverte du logement de
.iiilot,sur la culpabilité duquel aucun doute
est désormais permis.
Oa a trouvé en effet dans sa chambre une '
esse de bois et divers appareils pour la fa-
icatioa de billets de yiqft et de vingt-cinq
mes. _.__
Après le commerce des pièces de vin, celui
s billets de vingt !

l:n serrurier de Monplaisir vient de se ren-
e involonbLieraent complice d'une quan-
.é de vols qui pourront se commettre dans
.venir.
Il s'est laissé soustraire dans son ateiiei-, ou
Is malfaiteurs ont pénétré avec effraction,
ngt-cinq à trente crochets et une centaine

Citoyens, prenez garde à vos serrures.

S'il est un moment où le gibier a un vérit
ble attrait pour les gourmets, c'est bien que
ques jours' avant l'ouverture de lâchasse,
l'époque où ii peut être considéré comme pt
meur. Aussi est il peu de restaurant conven
ble qui n'en soit fourni abondamment.

Comment l'introduit-on dans la ville?....
Il y a tant de moyens.En voici un très-usit

parait-il, à Paris pour les lièvres.
Aussitôt qu'un braconnier en a tiré un, il

dépouille et tue... un lapin de choux, qu'il cl
pouille a son tour. Puis il fait entrer le cor[
sanglant du lièvre dans la peau du lapin et f
présente bravement à la barrière.

Le tour est joué.
Quant au lapin, il est mangédans les re;

tauraots de la banlieue où il devient liôvi
grâce à la peau de son malheureux confrôi
qui lui sert de déguisement.

L'interdiction d'introduire en Italie du bé
tail de provenance française, édictée par suit
des craintes d'épizootie," est levée.

La récolte sera décidément bonne en l'an d
grâce 1872.

Voici à peu près le résultat comparé de 1
situation agricole :

» Dans 42 départements, la récolte est es
timôe très-bonne; dans <17 départements,' oit
est considérée comme bonne; dans 5 départe
ments, elle est eslimëeassez bormê^ët passabl
dans les trois autres derniers. »

Nous arrivons, dit le Journal de Ville fran-
che à un moment où le raisin ne demande plu,
que de la chaleur pour mûrir ; et les demie
res pluies viennent intempestivement arrête
le travail de la maturation.

On dit qu'il y aura bea-ucoup de vin, mais ;
juger de ia température jtctuelle, il ne serapai
de bonne qualité. Les sajrments sont beaux e
vigoureux et le feuillagfe touffu de la vignt
neutralise les effets' de

1
 la chaleur. On aur;

de beaux chapons pour lès plantations de mars
prochain.

ISÈRE. — On nous rapporte un assassinai
qui aurait eu lieu hier matin, vers quatre heu-
res, sur. la route de Saint-Symphorien à So-
[aise.

Des individus embusqués dans une grotte
ont attendu un cultivateur au moment où- i
se rendait à son travail, l'ont frappé de seize
20ups de couteau et laissé mort sur la route.

La vengeance aurait inspiré les auteurs de
3e crime.

Le préfet de l'Isère, M. Poubelle, dans un
iiscours tenu à la seconde séance. du conseil
.réitérai, s'est prononcé très-vivement pour
.'instruction obligatoire et gratuite.

Il a constaté les progrès de l'opinion répu-
blicaine en France, « Faire ses affaires soi-
nôme, a-t-il dit, voilà tout l'esprit républi-
cain. "

LOIRE. — Le.procès de l'Alliance républi-
caine doit être appelé, samedi 24, devant ie
,ribunal correctionnel de Saint-Etienne.

.On s'est entendu'- pour que l'affaire fût ren-
voyée au 17 septembre. On tiendra ce jour-là
înë audience spéciale.

Les défenseurs sont : M" Cherpin, député,
lunit, député, Andrieux, ancien procureur de
a République à Lyon, Tardy, Morellet. et
j-ourjù, du barreau de Roanne.

Une exposition et un. concours horticoles
tiennent d'être, annexés au concours régio-
nal agricole -de Saint-Etienne par les soins de
a société d'agriculture de la Loire.

Les départements de ..la. Loire, du Pdiône,
le Saône-et-Loire, de l'Ain, de la Savoie, de
a Haute-Savoie, du Jura, du Doubs, de Cô.te-
l'O'r, et en outre ceux des départements limi-
rèphes au département de la Loire c'est-à-
lire- l'Allier, le Puy-de-Dôme, la Haute-Loire,
'Ardôche et l'Isère, pourront y prendre part.
les billets d'aller et retour à prix réduits se-
ont accordés dans toute la région pendant
ouïe la durée du concours, c'-ést-à- dire du 14
ti,22 septembre. Ils seront valables jusqu'au
13 au soir. LlUICICillT

Le matériel, les produits et les animaux
lestinôs au concours seront également trans-
oftés avec une réduction considérable des
atijk.,! ..i

G vnt). — Sur la proposition de M. Lisbonne,
ans sa séance du 22 août, ie Conseil général
H Gard a volé une somme de 10,000 fr. à ce-
ii qui trouverait un tn.ojen d'arrêter les pro-_
tes du phylloxéra.
On sait que l'Etat a déjà accordé 20,000 fr.

ans le même but. II a été décidé, en outre,
u'ou s'entendrait avec les départements voi-
ins dans le but d'augmenter encore la prime:

•J ^—«®»—

Les sources du Mississipi.

Au moment où le docteur Livingstone vient
e découvrir les sources si longtemps mysté-
euses du Nil, une expédition américaine
occupe de rechercher celles du Mississipi.
'expédition se compose de doux canots ; l'un
; Dollg Varden, avec un équipage blanc;
autre, monté par des Indiens servant de gui-
es. Les dernières nouvelles reçues des voya-
eurs sont datées du lac Ah-Sliaw-Wây-
^ay-Se-ïa-Gen, le 7.juin,
Après avoir campé sur les bords de la i-i-

ière Wild-Rice, les explorateurs, emportant
surs canots sur leurs épaules, ont eu à tra-
erser une centaine de yards tic marais avant
s mettre lgurg ciobircàtions à l'eau. Pendant
:s deux premiers milles ils ont navigué entre
38 rives marécageuses couvertes d'une herbe
luiî'ae et élevée,~puis le terrain s'est élevé des
3i!>; côtés et ils ont aperçu à droite et à gau-
îe d'inferininabies forêts de pins. Il a fallu
leaver pendanj, mte beure pour atteindre le
C Wllll-U.a"
Ce lac, messurant 0 milles de long sur 1 1/2

; large, et n'ayant nuile. part plus de 5 pieds
; profondeur, n'est en réalité qu'un immen.se
mmp de riz sauvage, où chaque automne les
idiens du nord dp Minnesota viennent faire
ur approvisionnement de riz pour l'hiver. % i
jaque, instant, les voyageurs rencontraient !
ss espaces de' plusieurs centaines rjep;eds |
étendue entièrement couverts d'iterbes, et ii
liait nécessairement chaque fois frayer diffi-
lement un passage aux canots an moyen de
srches. On arriVa en^à à l'esirémilé du' lac et
m se trouva dans la rivière, dont le eouisj j
teessivement sinueux, est bordé par des prai- j
3s sur une étendue de cinq milles environ, I
lis se continue au milieu de forets.
Fnedé ouverte importante a été faite par

s voyageurs. Parvenus en un endroit où la
viére ma que 13 pieds de labeur efl 4 nôù-
ss de profondeur, ils cemarquèrent cfu^ft i
uintnt très-rapide d'une eau claire et fraîche,
;nanî du sud-est, se jette dans le Wild-Rice.
3 guide indien leur apprit que ce cours d'eau
eut du même marais où le Mississipi a sa
mrce. L'Indien expliqua qu'il était certain du
it. ayant souvent dans ses chasses remonté
s BpuTâ d"ciu, en enivard. tous ses détours,
squ'au lac ïtascù..
Cette réunion des eaux du Mississipi avec
lies de la rivière Rouge du Nord fait donc
Î toute la moitié orientale du continent de
Amérique du Nord une île bornée au nord

par la baie d'Hudson et l'océan Arctique,
l'est par l'océan Atlantique, au sud par le gol
du Mexique, et à l'ouest par le Mississipi,, L
rivières Wild-Rice et Rouge, le lac Winmpc
et la baie d'Hudson.

Les explorateurs voulaient remonter ce c<
nal jusqu'au lac Itasca, mais le guide indie
les en a dissuadés en leur apprenant que (
voyage durerait de 4 à 5 jours et qu'il aura
certainement pour résultat de démolir leu
« JOUJOU. "

C'est de ce nom peu respectueux que J
Peau-Rouge a baptisé le cmol Dolly Vardei

(XIXe Siècle.)

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieu:
farine de Santé Revaleseièrs Du Barry de Londre:
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exU,

plus qu'une seule minute de cuisson.

— Depuis ia cure du Saint-Père par la doue
Revalescière Du Barry, et l'es adhésions de Ijeau
coup de médecins et' d'hôpitaux, nul ne pourr
plus douter de l'efficacité do cette délicieuse Fa
rine de Santé, qui guérit, sans médecine, ni pur
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies
glaires, vents,,aigreurs, acidités, pituites, nausées
renvois, vomissements, constipation, diarrhée
dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffements
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous- désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bron-
ches, . vessie , foie, reins, intestins, muqueuse
cerveau et sang. 74,000 cures, y compris celles it
S. S. le Pape, lé;duc de Pluskow, Mme la mar-
quise de Bréhan, etc., etc.

 Cure N» 69,924.
Châteaux de Vauxbuin, près Soissons (Aisne).

le 10 janvier.
Dans le village que j'habite une partie de l'an-

née, il se trouve une femme atteinte, au dire de
tous les médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait
est que depuis deux ans cette malheureuse souf-
frait des douleurs intolérables. Elle ne pouvait
plu s. ri en digérer, et sa faiblesse était si grande
que de remuer môme les bras lui était impos-
sible; enfin chacun attendait la fin de cette ago-
nie, qui devait être bien près de son terme, lors-
qu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de lui con-
seiller df prfUHlre de. ia Revalescière du Barry.
De'pui.s ce. temps, eiia se trouve mieux ; les forces
reviennent, elle digère et ne souffre presque plus

DE CHASBLI.ES, Comtesse de GOUROUE.

Six fois plus ni.uirrisstmte que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.;

kit., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
Envoi contre bon de poste.

Dépôts à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. Var-
varande, épicier, rue de Lyon. Napoty frères, place*
de Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon,. 48.
Cherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Girin, Ve-
ran, Ghaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal-
landrin et Sabonrault, Boissonnet, pharmaciens ;
J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;
Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et
chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARBY
et G°, 26, place Vendôme, Paris.
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SITUATION
DE LA

BANQUE DE FRANCE
ET DE SES SUCCURSALES

le jeudi 22 août 1872, au matin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa-
ris,et dans les succursales. . . 781.926.718 92

Effets échus hier, à recevoir ce
jour. ............... 217.812 59

Portefeuille! Commerce. . . . . 551.775.248 36
de i Effets prorogés. . . » 5s

Paris 'Bons du Trésor .. 1.360.392.500 »
Portefeuille des i Effets sur place -i58.f02.553 »

succursales { — prorogés. » »
Avances sur lingots et monnaies 73.893.800 »
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 4.525.400 »
Avances sur effets publics fran-

çais . . . 21.746.800 s
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales . . . 16.352.400 »
Avances sur actions et obliga-
tions de chemins de fer . . . . 20.647.900 »

Avances sur actions , et obliga-
tions de chemins de fer dans
les succursales 19.802.350 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier 1.190.500 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 773.300 »

avances à l'Etat (convention du
iO juin 1857). 60,000,000 »

f.nntncT.ln i lj6i ,iu 17 Mili 1834. («) 10.000.000 »
-, a î Ex-banques dépar-

aresene. j temen taies . . . .(b) 2.980.750 14
Etentes disponibles 66.460.568 81
itoutes immobilisées Cloi - du 9

juin 1857', (y compris 9. 125.000
de la réserve . .(c)lOO.OOO.OOO »

LHel et mobilier delà Banque.///) 4.000.000 »
immeubles dos succursales. . . .- 3.782.754 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales . . 1 062.593 82
avance à laville.de Paris (dé-

cret, du 11 février 1871) .... 40.625.000 »
Divers . 64.896.400 28

3.665.155.329 83

PASSIF

lapital de la Banque. ...... 182.500.000 »
bénéfices en addition au capital
(art. 8, loi. du 9 iuin 1857), ,-, 7.648.y73 »

I
Loi dû 17 mai 1S34.(«) tQ.QQQ.QQQ »
Ex^haUiques dépars

tomen'taies. . . .(b) 2.980.750 14
Loi du 9 juin 1857. (c) 9:125.000 »

téserve immobilière de la Ban-
fP''R .(d) 4.000.000 «

toaervo spépialp. ........ S4.3Ô. .209 97
Sillets au porteur en circulation
(Banque et succursales). . . . 2.274.599.535 »

Sillets à ordre et récépissés paya-
bles à Paris et dans les sue-
cursaies.'. ...'..' ..'.<-'. . ". . 8.993.88? 06

lOinotc courant du Trésor cré-
difeèur.. . .'. J . . .'. . 612.112.772 27

ûrnptos courants de Paris . . . 426.316.933 94
iomptes courants dans les suc-
cursales . 61.307.693 »

lividendes à payer 3.431.319 »
.rrôrages de. valeurs transférées
ou déposées. .......... 3.922.568 76

isGflnajjta o! intérf''js divers à
Pari? et aaps'los'fûccuvearoa;. . 13.4iy.20S 09
f'O-scompto (tu (lornier semestre
à Pi^is|et dans [fis ^Roeuitâte 3.0(i3.39.3 80

ilet's au comptant non ûisponl-
blos 2.726.367 65

.éserve pour effets prorogés en
Épufrance 14.000.000 »

'.vors . , , . .......... . &Î4.810 ii

o.Wà. 1557329 92

Certifié conforme aux écritures-

Le gouverneur de la banque de France,

Roi'!,A\T).
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e-«-York, 23.

r • i 13 5/8 | Gh. sur Paris. 5.27 1/2
n. s. Londre?.... lo9 | '

DEPECES 00' MATIN

'ir. Août. — 7 lawaiveis «ira Buasia.

Madrid, 25 août.

Un manifeste du directoire républi-
cain fédéral excite ses coreligionnaires
à participer aux élections. Il dit que les
républicains de l'Europe entière atten-
dent le résultat clés élections pour cal-
culer les forces républicaines des Espa-
gnols, connaître la situation de la mo-
narchie et augurer quel sera demain le
sort de la démocratie.

Il termine en disant :
« Démontrons-leur, comme font ac-

tuellement les républicains français ,
que chaque bataille électorale est une
nouvelle déroute pour la monarchie. »

Les derniers avis de YImparcial sur
les élections des bureaux constatent que
les ministériels sont vainqueurs dans 27
chefs-lieux de province et 151 districts;
les républicains dans 10 chefs-lieux et
17 districts; les Conservateurs dans 9
districts et 6 chefs-lieux.

Le résultat est partagé par moitié en-
tre les ministériels et l'opposition.

Dusseldorf, 24 août.

De graves désordres ont en lieu à'Es-
sen ; 1 autorité a interdit le cortège aux
flambeaux préparé en l'honneur des jé-
suites expulsés.'

Le peuple a démoli les maisons du
sous-préfet et du secrétaire d'arrondis-
sement.

Deux bataillons ont été envoyés à
Essen.

OWPËCHES PARTICULIÈRES

Du «JOURNAL DI LYON

Berlin, 25 août.

 On tient pour très-probable dans les
cercles politiques que le reichstag alle-
mand ne se réunira plus dans le courant
de cette année.

Divers journaux annoncent que l'iti-
néraire de l'empereur d'Allemagne est
arrêté comme suit : Guillaume restera
à Gastein jusqu'au 27 août; il partira ce
jour-là pour Salzbourg et arrivera le 28 à
Ischl. G est le 30 qu'il se remettra en
route pour revenir par Eger et Leipzig
à Berlin.

SJJuUJ Paris, 25 août.

' Des lettres de Saint-Pétersbourg don-
nent lesi détails suivants sur le voyage
du czar à Berlin :

L'empereur Alexandre se rendra di-
rectement de Livadia à Berlin, en pas-
sant par Odessa, Charkow Dunabourg,
Eydtkulmen et Kœnigsberg. Sa Majesté
sera accompagnée de ses fils, le grand-
duc Césarewitcli et le grand-duc Vladi-
mir, de son frère le grand-duc Nicolas,
commandant en chef les gardes, du
comte Adlerberg II, ministre de la mai-
spn impériale, de M. Miliutine, minis-
tre de la guerre , du feld-maréchal
comte de Berg, expressément invité
par l'empereur Guillaume, du comte
Pierre Schouwalow, chef des gendar-
mes, des généraux Rileyew et prince
Dolgoroukow, et de beaucoup d'autres
officiers.

Toute la suite de l'empereur comp-
tera. 40 officiers et employés et un nom-
bre égal de domestiques.

A Berlin, l'empereur et les grands-
ducs habiteront le palais, de "Russie;
pour les; personnes de sa suite, l'hôtel
lu Nord a été retenu. S. M. restera à
peu près une semaine à Berlin.

Paris, 25 août.

On mande devienne que l'empereur
l'Autriche quittera Vienne le 4 septem-
bre pour faire une visite àla cour royale
le Dresde. Il arrivera le 6 au soir à Ber-
in, y restera jusqu'au 11 et sera de re-
tour à Vienne du 12 au 13 septembre.

• Munich, 25 août.

' Il se confirme que le roi, de Bavière
l'assistera pas à l'entrevue de Berlin.

Les bruits d'un prochain changement
ninistériel en Bavière continuent à
léfrayer les journaux allemands. Il s'a-
girait de la nomination d'un ministère
ilus favorable au parti particulariste et
catholique: MM. deGasser, de Schrenck
it le comte Bray seraient désignés
somme candidats,
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â.uiSKi», 34 Août.
14 Organsins 1398 »

4 Trçrftsi| 375 »

7 Grèges. oS9 p
» Ballots pesés • • - * *

" Total 2342 »

Opérations de déoreu,sage » »
Dernier numéro placé 3™ •'
Total dn 1" ai» 24 32776 »

SAOTr-ÉTiEimB, 24 août 1872.

st.. P I B s g I g1 9 1 I nl mm ||f t f fi î 11 Fom
19 Organsin 5' » 1 6 4i' » 2: » » 1 1178 43
12 Trames.. 2j » » 3; 4; » o » » » 8l/8 54

» Gtrèges... »| • » » »| » » i » » » »
» Diverses t\ » » » »i » » » » » > »
» iBobines. »! ij » » .-| » i » » ». » »

. , ,| S,BW >!; —.|— |a-.. JMM — — -»-' —  - -—«
31 ! î] » li 9i g| t>\ 5 »i » »';2006 97

BALLOTS PESÉS

2 Organsin 11 » 2 » »i » » »!»!»! 70 27
3 Trames.. 1| » » »! 2 » 1 »j »l »: 156 35

: 7 Grèges... ,» » » ;>! 1[ » » »| >{ »| 47 18
» Diverses » » » »j »i » » » », »i » >

12 21 » 2' »| 31 »>| 1 »|'"»j »: 273 80

10 Décreusages ......... 0 Grèges
26 Ouvrées 6 Moulinées

A^iawoN, 24 Août.

2 Organsins..... 202 89
13 Trames 1143 91
:2G-régesi 77 44

. 17 Total...... 1424 24

BALLOTS PESES

» Organsins.. ..,..,.... , .... » »
«Trames .....a.......... » »
1 Grèges a. 47 50

1 Total...... 47 50 .
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BOLLETIl iETEÛH0.10GI|UE

PAR BOULADE, ÏNQ.- OPTïOiKlS

THERMOMÈTRE 1 PRBSSi*! j >$_•__$ , yml
ininiina ! maxima ]baromèt. ! da ciej là 7 h fàt'hè

4-13° S +22° ' 0,747 l beau-x ' N

.Hauteur de la Saône au-dessus de /f-'étiage. 0 .00
Sa température.. 4-2'l°

Hauteur du Rhône au-dessus de î'ét'i'ag'e. .. 0 60
Sa température ~f-l9°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1^ au 15
aout .--------. ,••••-........'. ..*.. 0,033



JOURN^JÙ DE LYOIN

BOLLETii iËÏEÛRQLÛGîPE
«lia Î8S août

PAR B0ULADE, IN&.-OPT1CIEN

THERMOMÈTRE j PRKSSIOÎI , ÉTAT ; TENT
minima jmaxisia ;baromèt.; du eiei là 7 h. du ni

— A SUBI 1 — j — | — • .

4-11° 1 +23° \ 6,745 ! beau ! O

Hauteur de la Saône au-dessus del'étiage.. 0.00
Sa température -(-20°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.50
Sa température -. -f-19°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
août 0,033

Beau CSatteni d'arrêt, race Blood-Hound,
Wood-Gock.

S'adresser au bureau du Tournai. 3984

SAVONNERIE MARSEILLAISE
SO, rase Centrale. — I>y©i»

SAVON BLANC (marque MONIER frères ®5 c.lek.
— BLEU MARBRE , . . 85 —
— NOIR ®° —

SPÉCIALITÉ D'HUILE D'OLIVE
Huile surfine vierge (Aix) .... s «o c.lek.

— — - (Italie) 4 »® —
— fine (Italie) ,15© —
— sésame pour friture ...ta© —
Les commandes faites à nos Magasins sont

ivrées à domicile franco. 2988

MICHEL LÉVY FRÈRES, ÉDITEURS

Rue Auber, 3, place de l'Opéra

LIBRAIRIE- NOUVELLE, boul. dos Italiens, 15.

EN VENTE:

L'HOMME-FEMME
Par Alex. DUMAS Fils. — Un volume grand

in-18. — Prix : 8 francs (franco).

Ce remarquable ouvrage est l'événement du
jour. M. Al. Dumas fils y soutient, de toute
son autorité, la plus éloquente et la plus poi-
gnante des thèses, sur un sujet brûlant, bien
digne de. tenter le talent humain, scrutateur
et profondément incisif de l'auteur de la Dame
aux Camélias, du Demi-Monde et de l'Affaire
Clemenceau.

33, raie de ILy©», 32 2855

bUtnlbuN uu bÂNbtK
Découverte d'un traitement spécifique, par

le Dr Comte BB BBUC. — Brochure in-8°; à
Paris, chez A. Deiahaye; à Lyon, librairie
Mégret, et chez l'auteur, rue Bourbon, 51.
Prix, 2 fr. ffranco, 2 fr. 15. 3361

COMMISSION YITICOLE ET SÉRÏCICOLE
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LYON

Cabinet d'études microscopiques (au parc de
la Téte-d'Or, chalets de la • commission,
près du promenoir de la 5e galerie).

Le cabinet d'études microscopiques est ou-
vert au public les mardis, jeudis et samedis de
2 à 4 heures.

Il sera délivré aux éducateurs un bulletin
constatant le résultat des épreuves auxquelles
les papillons reproducteurs, les chrysalides et
les graines de leurs récoltes auront été sou-
mises pour en déterminer l'état sain ou cor-
pusculeux.

Cet examen microscopique est absolument
gratuit.

Tous les renseignements fournis par l'appli-
cation de la science à la sériciculture seront
mis â la disposition des éducateurs.

La commission fait appel à toutes les per-
sonnes qui s'intéressent à la pratique et à la
science séricicole.

Elle se fera un devoir de mettre à l'essai
tous les procédés qui pourront lui être pré-
sentés pour combattre les maladies des vers à
soie, et de suivre scrupuleusement Jes pres-
criptions des inventeurs eux-mêmes.

Sous ce titre : NOUVELLE LOI sulTT^HÎ
IIENT.BE L ARMÉE, notre confrère Perd M
ney journaliste, rue de la Croix-Blanche
Bordeaux vient défaire paraître nnfe. 9
qui sera bientôt dans toutes les miL 0lun>e
n'est personne que cette publicaS Vari|
resse directement. °n û mté,

; L'auteur a voulu faire une œuvre non •
cieuse et aussi complète que possil in C!ea-
s'est donc pas borné à publier le loti ' I 1 n«
loi ; il a noté jour par jour les éclaimW6 k
et les commentaires par lesquels le lo»; ?erus
s'est chargé de souligner sa pensée II ateu*
que sorte, au cours de cette impor'hnï qu,e|-
cussion, et c'est ce travail d'internri. ̂
éminemment utile pour l'intellie-enno , 0n>
loi, que l'auteur met aujourd'hui sous lL» la
du public. slL*yetix

; Le volume qui nous occupe comprend ri
six parties ou chapitres distincts, en dot °3c
la table analytique : ' ûetl0rs de

1° Le rapport in extenso présenté au nom da i
mission par M. le marquis de Chasselonn-T T01»-

2° Le compte rendu analytique do dX, ubat ;
séances de l'Assemblée nationale-

 uacun
e des

3° Le discours complet de AL lé général T
sur l'ensemble du rapport de la commission J0**

4° Le discours complet de M. Thiers si,?, ,
rée du service ; r '* du-

5° La loi annotée ;

6» La nomenclature do toutes les infirmv
maladies qui rendent ou peuvent rendre in u
au service militaire; ""Propre

7° Une table analytique.

Ce volume, qui ne contient pas moins ,
250 pages, petit texte, est mis en vanï e
prix modique de deux francs et deux f™ Sa
vingt-cinq, franco par la poste ' ' m

Chez MF. Técheney, 6, rue delaCroh
Blanche, à Bordeaux. U01)C-

De nombreuses demandes ont ÛM A„
adressées à l'auteur. Ja «*

AMMOMCE^ ILIEGAI^E®., JUDICIAIRES ET A¥I§ »I¥IB8

Etude de Me Jean -Marie
TERRAS, avoué, sise à. Lyon,
rue de la Bourse, 39, succes-
seur de Me Andrieux.

VENTS
par la voie de ia licitation judi-
ciaire, avec concours d'étrangers,
en l'audience des criées du tri-
bunal civil de Lyon, en quatre
dfs lots ares, sans enchère gé-
nérale :

1 . D'une grande et belle
maison» située à Lyon, rue de
l'Annonciade, 26, et impasse des
Carmélites, 5 ;

2. D'une grande maison,
avec bâtimen s et hangars à là
sui'e, cours, pompe, aisances et
dépendances, situés à Lyon,
grande rue de la Guillotière, 63
et 65 ;

3. D'un grand tellement
trimmeunles , consistant en
maison, hangars, cours, remises
et écuries, situé à Lyon, grande
rue de la Guillotière,"22 et 24, rue
de la Vierge, 2, 4 et 6, et rue
Béch velin, 13 et 15 (ancien nu-
méro 7) ;

4. D'une autre maison avec
bâtiraient, servant de hangar et
d'entrepôt ;

5. D'un grand jardin à la
suite, clos de murs, de la conte-
nance d'environ dix-sept cents
mètres carrés, dépendant de la
succession du sieur Pierre Grillet,
qui é.ait propriétaire-rentier et
demeurait à Lyon, quai de la
Charité, 35.

Adjudication au samedi vingt-
un septembre 1872, à midi, au
palais de justice.

Mises à prix, savoir :

Pour le premier lot, cinquante
mille francs, ci 50,000 fr.

Pour le second lot, trente mille
francs, ci 30,000

Pour le troisième lot, quarante
mille francs, ci 40,000 fr.

Pour le quatrième lot, huit
mille francs, ci 8,000 fr.

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

TERRAS, avoué poursuivant.

S'adresser, pour les renseigne-
ments, à Me Terras, avoué pour-
suivant, et à Mes G-erin, Chapuis,
Trillat, Guillermain, Flory et Pi-
gtmwl, avoués, et pour voir le ca-
hier des charges au greffe du tri-
bunal civil de, Lyon.

Etude de Me GORMAND, no-
taire à Villefranche.

Le lundi deux septembre mil
huit cent soixante-douze, 'à dix
heures du matin, en l'étude de Me
Gormand, notaire,

En exécution d'une ordonnance
de monsieur le président du tri-
bunal civil, du vingt-six mars mil
huit cent soixante-douze, du

FONDS OE COMMERCE 1
pour l'exploitation d'un Café,
d'un Théâtre et d'une Maison
meublée, à Villefranche,. place
du Palais-de-Justice, et compre-
nant l'achalandage et le matériel.

Il est tenu par M. Courtois.
Mise à prix 3,500 fr.
Conformément au cahier des

charges dressé par Me Gormand,
notaire, le vingt-trois août mil
huit cent soixante-douze. 3983

¥ËÎTË~FÔRCÉË
Le jeudi vingt-neuf août mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur la place
Léviste, à Lyon, il sera procédé à
la vente aux enchères publiques
d'objets saisis, tels que : banque,
glace, chaises, guéridonetdivorses
marchandises de lingerie, etc.

3985

ÏËSTE FORCÉE '
Le jeudi vingt-neuf août mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur la place
Kléber, à Lyon, on procédera à la
vente aux enchères et aru comp-
tant de plusieurs fauteuils et chai-
ses, tables, guéridons, pendules,
bureaux et autres objets, ainsi que
les outils composant un beau
fonds de mécanicien-ajusteur. Le
tout saisi. . 3986

A VEXDBE
1
 DI JOLI VOITURE NEUVE

dite break, à 8 places.

Essieux à patentes, ressorts à
 pinces, train à l'anglaise, caisse

coupe ronde, bonne garniture,
• peinture riche.

S'adresser à M. RAMAY, rue de
 Bonnel, 43, angle de l'avenue de

Saxe, Brotteaux, Lyon. 39.56

de la Faculté de médecine de
Paris traite les maladies des fem:
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques,
elle est arrivée à traiter avec grand
succès ia stérilité et ses di-
vers.es affections.

Mme Chrétien compte quinze
années de succès qui dépassent
toutes les prévisions et assurent
à son traitement une immense
supériorité sur toutes les métho-
des connues.

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu-
res du soir,
9, rue de Bourbon, au / or, Lyon.

M ÂLSACIEl 'dSande''
une placé de concierge. — Adres-
ser les offres aux initiales A. L.,
au bureau du journal.

TEiOE OE miS
comptabilité, correspondance, le-
çons de français, de latin, de lan-
gue italienne, d'arithmétique,;
par une personne disponible tous
les jours de- midi à trois heures.

Bonnes références.
S'adresser an bureau du jour-'

jjal.

01 JEOIE ÂLSE1EI
marié, demande une place de
garçon de bureau ou de recettes.
S'adresser au bureau du journal.

3965

I COURS OFFICIEL DES MARCHANDISES EU GB0S DU23 SIU.
Abréviations : IV nominal. — SI. manque. — S, C. sans cours.

Les vrix sont cotés aux 100 kil. et au kil.;ponr les spiritueux, à ï hectolitre et entrepôt, et hors barrière» -
. pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi.

_ .™_____ lesiuuia. «„«» lesiuuic

I BLÉdeFiance 27 30 SUIF fondu (sans fût) 109 110
 exotique *° 32 — oléine... /9 80

l ! cpirf'ff 15 16 — stéarine 180 181
oor i? do Vinsisorie < > *° savons ,

! _ de mouture '-' 14. 15 .50 SAVON de Marsei»* bl. pour tein™ 1" 97 98
; AVOINE '.'.' •••' 15-50 16 - - - 2« 92 95
 gQ^ 11.50 12 — — bleupâle,moy. ferme 75

I
v 4 aTWR*iîÀ'hà«ï 1" 5't 55 — — — moyen... 74

|
 [ A

!i
INE de

 _ ronde. ........... 49 .50 50 SAVON d'oléine 1" 70 74
fr^PTTT F l'nrlicènp 42 45 Spiritueux
RlZPé-nis '"".' M - ESPRLT3/6Béziersef,Pézenasbong« 68
RISON°du Piémont écume 46 - - Marc du Languedoc. .. .. 59

— glacé A M- — — de betterave, l re quai, de
„«„A..-»« »* 93 à 94 degrés 57 50Graines fourragères et _ _ &______ lrequal . de93oléagineuses , „. , . i rf|GRAINE6 de Trèfle de France nouvles M. a JI aenres :y: '' uu

_
iWb

 1! de Piémont noui« M. Droguerie pour teinture et
— de Luzerne, de France noui» M. . mnr impression

ut-oju/.ci , ACIDE acétique bon gout 130
— de Colza ou ÎNavette 38 40 AGIDE acétique arts ? 65

Amandes _ tartrique 430 440
AMANDES de Provence, en sorte . . 140 150 ALUN épuré 32

à la dame, du Languedoc. 115 BOIS Campèche-Laguna 25.50 26
Poivres — Cuba M.

POIVRE lourd Alépy 370 375 — Fustel 24 25
Sacres — Sainte-Marthe M.

8
 SUCRE en pains, du Nord 1™ sorte... 164 CACHOU jaune 71 72BU

_
 F

_ — 2= — ... 163 CHLORURE de chaux 100 degrés... 36 38
_ _ — 3= — . . . M CHROMATE rouge 220 225
_ — deMarse'" l re — ... M. COCHENILLE Zacatille 8.15 8.50

 _ 2e — ... 16° — Canaries grises 7.20 7.40*
_ _ pilé 162 CRÈME de tartre .240

SIROP de glucose, 42 degrés 09 CRISTAUX de soude. .. : 22 "2391tt
 ° cafés EXTRAIT de châtaignier 20 degrés.. 20 21

^, . ™s • A~ PTr, r„i\raUi,ar , cn TOC GALLES de Chine et Japon 162 165
: CAFE ]aune de 1 Inde Malabar 360 365 _ VPrte et noire .p 215 220
i CAFE Rio ..,. M. GAUDESMidi 42 43

- T V , An ,« GOMME Sénégal en sortes 200

z ^S^::::::::::::::::: S ISi 3 â̂ect0TnteTmsse 4503f°
r rSrit S^Êff-ftSaWiS

 34
3
5
85

55
 PRuIllATE jaune '. \ '. '. \ .' \\:Y\:\\: 4 50

GAFÉ Guadeloupe habitant 385 PYROLIGNITE fer 12

- Îart:
nuiue

--:; ; î}' ROCOU Cayenne 170 230
- Bourbonpomtu M. RÉSINE blonde 29 30
- MokaZanz.bar M. _ brune  26 27

Cacaos SEL DE SOUDE, 80 degrés 36
CACAO Maragn an 2o5 SOUFRE en canons 24.50

_ Caraque 340 400 _ sublimé ' 28
_ Martinique 245 250 VITRIOL bleu """ 106

Huiles SULFATE d'alumine 23
HUILE d'olive surfine d'Italie 180 210 SEL d'étain 285 290

; _ _ fine 150 165 TERRE anglaise 12.50
— — commune 120 125 . Métaux
_ de noix 170 175 CUIVRE en lingots Chili 280
— d'oeillette blanche surfine .-... M. — — anglais M.
— d'arachide surfine 130 ETAIN Banca 430
__ _ commune 108 110 — anglais 410 .

I
— de sésame surfine S. G. PLOMB d'Espagne 52
_ — ' à brûler M. ZINC refondu 46 49 f
_ de lin 102, — laminé 69 70

UILE de colza brute disponible 100 101 FER laminé 1™ classe 30 30.50 j

BOURSh DE LYOIM — Lundi 26 Août (de 11 h. à midi 1/2;.

RENTES Au A TERME » À-m™., e i> -> . §
ET ACTIONS ewttatgifr D, '' U. 'u -^ m • v -. 'k ACIIONb DrPnxî OBLIGATIONS D' Prix

*_ Pr Cours Pmshau* Phisbas D^ courî 1

3
 0/0......... 55 35 55 50 „„ S „.„ """T*" """"""""""^ "—»"—»
' .. ,._ . d 10 d 50 T ®aa 8 Ville de Lyon 1854-56 .... 96125

Coupures... 55 4o ....
 u du

 .... Lyon "• J Ville de Lyon 1859 96125
Porteur d 25 di Guillotière 1680 . .1 Ville de Lyon 1865-67 . .FOrteUr

 ...- " •• •••• Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 l
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BOLLETIIJIIâlCIEB
! Lyon, 26 août.

1 Le marché est au grand calme. Beaucoup d'ab-
S sents et peu d'affaires. Les ordres des marchés
J étrangers sont raTos,de sorte que la stagnation dont
| nous souffrons paraît être générale.
I La question de savoir si lus titres provisoires du
I nouvel emprunt seront, oui ou non, délivrés en
I temps utile pour la liquidation de fin courant,
| contribue à entraver les affaires.

Le marché de Paris est bien décidé, lui, à se
1 passer de ces titres s'ils ne sont pas prêts, et à
1 taire quand même une liquidation au moyen de
I bons délivrés et garantis par la chambre syndicale 1
I des agents de change. On comorend qu'acheteurs i
j et vendeurs tiennent à liquider et à régler, les

bons comp es faisant les bons amis.
On a fait depuis deux mois des affaires énormes

sur 1 emprunt nouveau, il est temps que les
comptes soient arrêtés et liquidés.

, Cela fait, on repartira d'un pied beaucoup plus
j léger et mieux assuré. La Bourse ne peut se con-
Ï tenter d'échéances qui ne sont pas nettementfixées.

Espérons donc que, dans l'intéiêt de tous, des
acheteurs comme des vendeurs, des clients com-
me des agents de change, la chambre syndicale de
Lyon arrivera à faire comme celle de Paris, une
liquidation de l'Emprunt nouveau à la fin de ce
mois.

Le 3 0/0 est plus ferme à 55.50. En aurait-on
trop vendu? Le 5 0/0 1871 se tient de 85.65 à
8o/0 et le 5 0/0 1872 de 88.70 à 88.75.

Le 5 0/0 italien n'a qu'un marché étroit de
084/0 à 68 65.

L'action des Autrichiens est lourde de 797 à
.96".
. Celle de Suez est demandée de 476 à 477, tan-

dis qu'on* recherche la délégation à 415.
_ L'action du Crédit lyonnais demandée au début
a 745, en liquidation, et à 746.25, au 15 septembre,
tombe très vite, par suite d'offres nombreuses, à
740 et, à 733.75; on dirait qu'avant d'essayer do |
pousser la valeur plus loin, les différents marchés
qui s'en occupent désirent examiner la situa-
tion.

Samedi, nous cotions 745 et 746, tandis que
Genève ne faisait que 733 et 736, et que Paris
clôturait à 736.25. Or, jusqu'à présent ces deux
marchés marchaient en avant et nous remor-
quaient.

Le comptant est aussi plus actif que tous ces
jours derniers.

Les actions des houillères sonten hausse. Mont-
rambert fait 355, Rive-de-Gier 80.

L'aciérie de Petin Gaudet est cotée 637.50.
L'action de la Société lyonnaise de dépôt est

demandée à 505.
Les prix des obligations sont très-fermes. L'o-

bligation 5 0/0 de la compagnie des Eaux était
demandée à 440; nous répétons qu'elle n'est pas
chère à ce prix, avec un coupon de 12.50 à tou-
cher le 1er novembre.

Or très-offert et faible de 5 à 6 0/00.
Londres eu baisse de 25.56 à 25.61. GERVAIS.

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon le


